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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE RELATIF À LA 

COOPÉRATION EN MATIÈRE D’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE 

À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République arabe 

d’Égypte (ci-après dénommés les « Parties »), 

Notant que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques constitue un facteur impor-

tant de promotion du développement social et économique des deux pays, 

Désireux de renforcer les fondements des relations d’amitié entre les deux pays, 

Reconnaissant que les deux pays sont des États membres de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (ci-après désignée « l’AIEA ») et sont parties au Traité sur la non-prolifération 

des armes nucléaires (ci-après désigné le « Traité »), 

Réaffirmant leur intention d’accorder la plus haute priorité à la sûreté nucléaire et à la protec-

tion de l’environnement dans les deux pays lors de la mise en œuvre de leurs programmes nu-

cléaires, 

Tenant compte du désir partagé des deux pays d’élargir et de renforcer leur coopération, dans 

un esprit d’égalité et d’avantages réciproques, en matière de développement et d’application de 

l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 

a) le terme « équipement » désigne l’un des éléments énumérés à la partie A de l’Annexe A 

du présent Accord; 

b) le terme « matière » désigne l’une des matières énumérées à la partie B de l’Annexe A du 

présent Accord; 

c) le terme « matière nucléaire » désigne toute matière brute ou tout produit fissile spécial 

tels que définis à l’article XX du Statut de l’AIEA, et qui est joint comme Annexe B au présent 

Accord. Toute désignation faite par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA en vertu de l’article XX 

du Statut de l’Agence et modifiant la liste des matières considérées comme des « matières brutes » 

ou des « produits fissiles spéciaux » ne prendra effet dans le cadre du présent Accord que lorsque 

les Parties se seront notifié par écrit leur acceptation de la modification; 

d) le terme « personnes » désigne des personnes physiques, des sociétés, des entreprises, des 

associations de personnes et d’autres entités privées ou publiques, leurs agents et représentants lo-

caux, exclusion faite toutefois des « entreprises publiques » telles que définies à l’alinéa e) du pré-

sent article; 

e) le terme « entreprise publique » désigne une entreprise relevant de la compétence d’une 

Partie et que cette Partie a désignée à l’autre Partie par écrit comme une entreprise publique; et 
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f) le terme « technologie » désigne des données techniques sous forme physique que la 

Partie d’origine qualifie d’importantes pour la conception, la construction, l’exploitation ou 

l’entretien d’équipement, à l’exclusion des données d’accès public. 

Article II 

1. Sous réserve du présent Accord, les Parties coopèrent dans les domaines suivants, mais 

sans s’y limiter : 

a) la recherche fondamentale et appliquée, et le développement en matière d’utilisation de 

l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 

b) la recherche, le développement, la conception, la construction, l’exploitation et l’entretien 

de centrales nucléaires ou de réacteurs nucléaires destinés à la recherche; 

c) la fabrication et la fourniture d’éléments de combustible nucléaire pour les centrales nu-

cléaires ou pour les réacteurs nucléaires destinés à la recherche; 

d) le cycle du combustible nucléaire, allant de la phase de prospection et d’exploitation du 

minerai nucléaire jusqu’à la gestion des déchets radioactifs; 

e) la production et l’application d’isotopes radioactifs dans l’industrie, l’agriculture et la 

médecine; 

f) la sûreté nucléaire, la radioprotection et la protection de l’environnement; 

g) les garanties nucléaires et la protection physique; et 

h) la politique nucléaire et le perfectionnement des compétences. 

2. La coopération visée au paragraphe 1 du présent article peut prendre les formes sui-

vantes : 

a) l’échange et la formation de personnel scientifique et technique; 

b) l’échange d’informations et de données scientifiques et techniques; 

c) l’organisation de colloques, de séminaires et de groupes de travail; 

d) le transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipement et de technologie; 

e) la fourniture de conseils et de services technologiques appropriés; 

f) la conduite de travaux ou de projets concertés de recherche sur des questions d’intérêt 

commun; 

g) l’accès aux installations de recherche et de développement nucléaires et leur utilisation; 

h) la concession de licences et le transfert de droits afférents aux brevets industriels; et 

i) d’autres formes de coopération dont pourraient convenir les Parties. 

Article III 

1. Les Parties s’engagent, dans un esprit d’égalité et d’avantages réciproques, à coopérer à 

l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, conformément aux dispositions du présent 

Accord et à leurs lois et règlements applicables. 

2. Le transfert d’informations, de matières nucléaires, de matières, d’équipement et de 

technologie au titre du présent Accord peut être effectué entre les Parties, des entreprises publiques 
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ou des personnes autorisées par elles. Il est assujetti au présent Accord et aux conditions 

supplémentaires que les Parties pourront déterminer d’un commun accord. 

3. Toute information échangée conformément aux dispositions du présent Accord peut être 

utilisée librement, sauf dans les cas où la Partie, l’entreprise publique ou la personne autorisée qui 

la fournit ont préalablement fait connaître les restrictions et limitations concernant l’utilisation et la 

diffusion d’une telle information. 

4. Les Parties prennent toutes les mesures appropriées conformément à leurs lois et 

règlements pour respecter les restrictions et limitations concernant l’information et protéger les 

droits de propriété intellectuelle, y compris les secrets commerciaux et industriels, transférés entre 

entreprises publiques ou personnes autorisées relevant de la compétence de l’une ou l’autre des 

Parties. Aux fins du présent Accord, le terme « propriété intellectuelle » a le sens qui lui est 

attribué à l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 

intellectuelle, conclue à Stockholm le 14 juillet 1967. 

Article IV 

Les matières nucléaires, les matières, l’équipement et la technologie ainsi que les produits fis-

siles spéciaux provenant de l’utilisation des matières nucléaires, des matières et de l’équipement 

transférés en vertu du présent Accord ne peuvent être transférés à une tierce partie hors du terri-

toire de la Partie destinataire sans l’accord des Parties. 

Article V 

1. L’uranium transféré en vertu du présent Accord, ou utilisé dans un équipement transféré 

dans les mêmes conditions, ne peut être enrichi à 20 % en isotope 235 ou plus sans l’accord des 

Parties. 

2. Les matières nucléaires transférées en vertu du présent Accord et les matières nucléaires 

utilisées dans les matières nucléaires, les matières ou l’équipement ainsi transférés ou obtenues 

grâce à leur emploi ne peuvent être retraitées sans l’accord des Parties. 

3. L’accord stipulé aux paragraphes précédents du présent article décrit les conditions de 

stockage et d’utilisation de l’uranium ou du plutonium enrichi à 20 % ou plus qui en résulte. 

Article VI 

Les matières nucléaires, les matières, l’équipement et la technologie transférés en vertu du 

présent Accord ainsi que les produits fissiles spéciaux utilisés dans les matières nucléaires, les 

matières ou l’équipement ainsi transférés ou obtenus grâce à leur emploi ne peuvent être utilisés 

pour la mise au point ou la fabrication d’armes nucléaires ou de dispositifs nucléaires explosifs ni à 

aucune fin militaire. 
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Article VII 

1. En ce qui concerne les matières nucléaires, l’engagement prévu à l’article VI du présent 

Accord est vérifié en vertu de l’accord de garanties conclu entre l’une ou l’autre des Parties et 

l’AIEA dans le cadre du Traité. 

2. Si, pour une raison quelconque et à quelque moment que ce soit, l’AIEA n’applique pas 

ces garanties sur le territoire d’une Partie, cette dernière conclura immédiatement avec l’autre 

Partie un accord conforme aux principes et procédures de l’AIEA en matière de garanties aux fins 

de l’application de telles garanties aux matières nucléaires transférées en vertu du présent Accord. 

Article VIII  

Les Parties adoptent des mesures de protection physique adéquates, aux niveaux indiqués à 

l’Annexe C du présent Accord, pour les matières nucléaires et l’équipement transférés en vertu du 

présent Accord et les matières nucléaires utilisées dans les matières nucléaires, les matières et  

l’équipement ainsi transférés à l’intérieur de leurs territoires respectifs ou obtenues grâce à leur 

emploi. Ces mesures offrent des protections au moins comparables à celles qui sont recommandées 

dans le document INFCIRC/225/Rev.4 de l’AIEA relatif à la protection physique des matières 

nucléaires ou dans toute autre révision de ce document acceptée par les Parties. 

Article IX 

Les Parties se consultent, en ce qui concerne les activités visées par le présent Accord, pour 

déterminer les incidences potentielles de ces activités sur la sûreté nucléaire et l’environnement 

mondial, et coopèrent pour prévenir les accidents nucléaires pouvant survenir des installations 

nucléaires transférées en vertu du présent Accord et pour protéger l’environnement mondial de la 

contamination radioactive, chimique ou thermique résultant des activités visées par le présent 

Accord. 

Article X 

1. Les matières nucléaires, les matières et l’équipement restent soumis aux dispositions du 

présent Accord : 

a) jusqu’à ce qu’ils soient transférés hors du territoire de la Partie destinataire conformément 

aux dispositions de l’article IV du présent Accord; 

b) dans le cas de matières nucléaires, jusqu’à ce qu’il soit établi qu’elles ne sont plus utili-

sables ni récupérables en pratique pour être traitées sous une forme utilisable pour toute activité 

nucléaire pertinente du point de vue des garanties visées à l’article VII du présent Accord. Les 

deux Parties s’engagent à accepter toute décision prise par l’AIEA conformément aux dispositions 

sur la levée des garanties prévues dans l’accord de garanties applicable auquel l’AIEA est partie; 

ou 

c) jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 

2. La technologie reste assujettie au présent Accord jusqu’à ce que les Parties en 

conviennent autrement. 
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Article XI 

Si l’une des Parties, à un moment quelconque après l’entrée en vigueur du présent Accord : 

a) ne se conforme pas aux dispositions des articles IV, V, VI, VII ou VIII; 

b) dénonce ou viole de façon substantielle un accord de garanties avec l’AIEA; ou 

c) fait exploser un engin nucléaire; 

l’autre Partie sera en droit de cesser toute coopération ultérieure prévue au présent Accord et 

de suspendre ou dénoncer le présent Accord. 

Article XII 

1. Les Parties se réunissent périodiquement et se concertent, à la demande de l’une ou de 

l’autre, pour examiner la mise en œuvre du présent Accord ou pour étudier des questions découlant 

de son application. 

2. Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à 

l’amiable par la consultation ou la négociation entre les Parties. 

3. Si un différend n’a pu être réglé par voie de négociation ou de consultation, il peut être 

soumis à un tribunal arbitral pour décision, sur accord des Parties. Il sera procédé à la constitution 

d’un tribunal arbitral ad hoc sur accord des Parties et conformément à la pratique internationale. 

Article XIII 

Les Annexes ci-jointes font partie intégrante du présent Accord. Elles peuvent être amendées 

par consentement écrit des deux Parties sans qu’il soit nécessaire d’amender le présent Accord. 

Article XIV 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties échangent des notes di-

plomatiques par lesquelles elles s’informent réciproquement de l’accomplissement de toutes leurs 

formalités juridiques requises à cet effet. 

2. Le présent Accord demeurera en vigueur pour une période de 30 ans; il sera par la suite 

prorogé automatiquement pour des périodes successives de 5 ans, à moins d’être dénoncé par l’une 

ou l’autre des Parties par préavis écrit adressé 6 mois avant l’expiration de la période en cours. 

3. Le présent Accord peut être amendé à tout moment avec le consentement écrit des deux 

Parties. Tout amendement, le cas échéant, entre en vigueur suivant les modalités prévues au para-

graphe 1 du présent article. 

4. Nonobstant l’extinction ou la dénonciation du présent Accord, les obligations énoncées 

dans ses articles IV, V, VI, VII, VIII et X continueront de s’appliquer, sauf convention contraire 

des Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire au Caire, le 14 août 2001, en langues coréenne, arabe et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[HAN SEUNG-SOO] 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 

[AHMED MAHER] 
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ANNEXE A 

PARTIE A – ÉQUIPEMENT 

1) Réacteurs nucléaires complets : réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à 

maintenir une réaction de fission en chaîne auto-entretenue contrôlée, à l’exclusion des réacteurs 

de puissance nulle, définis comme des réacteurs dont la production maximale prévue de plutonium 

ne dépasse pas 100 grammes par an 

2) Cuves de réacteur nucléaire : cuves métalliques constituant des unités complètes ou 

d’importants éléments préfabriqués, spécialement conçues ou préparées pour contenir le cœur d’un 

réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que les éléments internes propres 

à un réacteur nucléaire définis au paragraphe 8 ci-dessous 

3) Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire : équipement 

de manutention spécialement conçu ou préparé pour l’insertion ou l’extraction du combustible 

d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus 

4) Équipement et barres de commande de réacteur nucléaire : barres spécialement conçues 

ou préparées pour la commande du processus de fission au sein d’un réacteur nucléaire tel que 

défini au paragraphe 1 ci-dessus, ainsi que leurs structures de soutien ou de suspension, leurs 

mécanismes d’entraînement ou leurs tubes de guidage 

5) Tubes de force de réacteur nucléaire : tubes spécialement conçus ou préparés pour conte-

nir les éléments combustibles et le fluide de refroidissement primaire d’un réacteur tel que défini 

au paragraphe 1 ci-dessus, à une pression de service supérieure à 50 atmosphères 

6) Tubes de zirconium : zirconium métallique et alliages à base de zirconium, sous forme de 

tubes ou d’assemblages de tubes, fournis en quantités supérieures à 500 kg par an, spécialement 

conçus ou préparés pour utilisation dans un réacteur tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et 

dans lesquels le rapport hafnium/zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids 

7) Pompes de refroidissement primaire : pompes spécialement conçues ou préparées pour 

faire circuler le fluide de refroidissement primaire d’un réacteur nucléaire tel que défini au 

paragraphe 1 ci-dessus 

8) Équipement interne du cœur : équipement interne du cœur spécialement conçu ou préparé 

pour utilisation dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, notamment les 

colonnes de support du cœur, les canaux de combustible, les écrans thermiques, les chicanes, les 

plaques à grille du cœur et les plaques de diffuseur 

9) Échangeurs thermiques : échangeurs thermiques (générateurs de vapeur) spécialement 

conçus ou préparés pour utilisation dans le circuit de refroidissement primaire d’un réacteur nu-

cléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus 

10) Instruments de détection et de mesure neutroniques : instruments de détection et de me-

sure neutroniques spécialement conçus ou préparés pour déterminer les flux de neutrons dans le 

cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus 

11) Usines de retraitement d’éléments combustibles irradiés et équipement conçu ou préparé 

spécialement à cette fin : une usine de retraitement d’éléments combustibles irradiés comprend 
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l’équipement et les composants qui entrent normalement en contact direct avec le combustible 

irradié et servent à le contrôler directement, ainsi que les principaux flux de matières nucléaires et 

de produits fissiles 

12) Usines de fabrication d’éléments combustibles et équipement conçu ou préparé spéciale-

ment à cette fin 

13) Usines de séparation des isotopes de l’uranium et équipement, autre que les instruments 

d’analyse, spécialement conçu ou préparé à cette fin 

14) Usines de production ou de concentration d’eau lourde, de deutérium et de composés de 

deutérium, et équipement spécialement conçu ou préparé à cette fin 

15) Usines de conversion de l’uranium et équipement spécialement conçu ou préparé à cette 

fin 

PARTIE B – MATIÈRES 

1) Deutérium et eau lourde : deutérium, eau lourde (oxyde de deutérium) et tout autre 

composé de deutérium dans lequel le rapport atomique deutérium/hydrogène dépasse 1/5 000, 

destinés à une utilisation dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 de la partie A de 

la présente Annexe, en quantités supérieures à 200 kg d’atomes de deutérium pour toute période de 

12 mois 

2) Graphite de qualité nucléaire : graphite dont le niveau de pureté est supérieur à 5 parties 

par million d’équivalent bore, et dont la densité est supérieure à 1,50 g/cm3, destiné à une utilisa-

tion dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 de la partie A de la présente Annexe, 

en quantités supérieures à 30 tonnes métriques pour toute période de 12 mois 
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ANNEXE B 

ARTICLE XX DU STATUT DE L’AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE 

Définitions 

Aux fins du Statut : 

1) le terme « produit fissile spécial » désigne le plutonium 239, l’uranium 233, l’uranium 

enrichi en isotope 235 ou 233, tout produit contenant un ou plusieurs des isotopes ci-dessus ainsi 

que tout autre produit fissile que le Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre. Toutefois, 

le terme « produit fissile spécial » ne comprend pas de matière brute; 

2) le terme « uranium enrichi en isotope 235 ou 233 » désigne l’uranium contenant de 

l’uranium 235 ou de l’uranium 233, ou ces deux isotopes en quantité telle que le rapport entre la 

somme de ces deux isotopes et l’isotope 238 est supérieur au rapport entre l’isotope 235 et 

l’isotope 238 dans la nature; 

3) le terme « matière brute » désigne l’uranium contenant le mélange d’isotopes qui se 

trouve dans la nature, l’uranium dont la teneur en isotope 235 est inférieure à la normale, le 

thorium, toutes les matières mentionnées ci-dessus sous forme de métal, d’alliage, de composés 

chimiques ou de concentrés, toute autre matière contenant une ou plusieurs des matières 

mentionnées ci-dessus à des concentrations que le Conseil des gouverneurs fixera de temps à autre, 

et les autres matières que le Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre. 
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ANNEXE C 

NIVEAUX DES MESURES DE PROTECTION PHYSIQUE 

 

Conformément à l’article VIII, les niveaux de protection physique convenus que les autorités 

nationales compétentes doivent assurer lors de l’utilisation, de l’entreposage et du transport des 

matières énumérées dans le tableau ci-joint doivent comprendre au minimum les caractéristiques 

de protection ci-dessous. 

Catégorie III 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone dont l’accès est contrôlé 

Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 

préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 

les entités soumises à la compétence et à la réglementation des États expéditeurs et destinataires, 

respectivement, en cas de transport international, qui précise le moment et le lieu du transfert de la 

responsabilité du transport ainsi que la procédure à suivre 

Catégorie II 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone protégée dont l’accès est contrôlé, c’est-à-

dire une zone sous surveillance constante par des gardes ou des dispositifs électroniques, entourée 

d’une barrière physique et comportant un nombre restreint de points d’entrée sous contrôle 

approprié, ou toute zone faisant l’objet d’un niveau de protection physique équivalent 

Transport assorti de précautions particulières comprenant notamment des arrangements 

préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre 

les entités soumises à la compétence et à la réglementation des États expéditeurs et destinataires, 

respectivement, en cas de transport international, qui précise le moment et le lieu du transfert de la 

responsabilité du transport ainsi que la procédure à suivre 

Catégorie I 

Les matières entrant dans cette catégorie sont protégées contre toute utilisation non autorisée 

par des systèmes extrêmement fiables comme suit : 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone hautement protégée, c’est-à-dire une zone 

protégée telle que définie pour la catégorie II ci-dessus, accessible uniquement aux personnes dont 

il a été établi qu’elles présentaient toutes garanties en matière de sécurité, et qui est placée sous la 

surveillance de gardes en liaison étroite avec des forces d’intervention adéquates. Les mesures 

particulières prises dans ce cadre doivent avoir pour objectif la détection et la prévention de toute 

attaque, de tout accès non autorisé et de tout enlèvement non autorisé de matières. 

Transport assorti de précautions particulières telles qu’elles sont définies ci-dessus pour le 

transport des matières relevant des catégories II et III et, en outre, sous la surveillance constante 
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d’une escorte et dans des conditions assurant une liaison étroite avec des forces d’intervention 

adéquates 

TABLEAU : CLASSIFICATION DES MATIÈRES NUCLÉAIRES 

Matières Forme 
Catégorie 

I II IIIc) 

1. Plutoniuma) Non irradiéb) 2 kg ou plus 
Moins de 2 kg mais 

plus de 500 g 

500 g ou moins 

mais plus de 15 g 

2. Uranium 235 Non irradiéb)    

 
- uranium enrichi à 20 % ou 

plus en 235U  
5 kg ou plus 

Moins de 5 kg mais 

plus de 1 kg 

1 kg ou moins mais 

plus de 15 g 

 

- uranium enrichi à 10 % 

mais à moins de 20 % en 
235U 

 10 kg ou plus 
Moins de 10 kg 

mais plus de 1 kg 

 

- uranium enrichi plus que 

l’uranium naturel mais à 

moins de 10 % en 235U 

  10 kg ou plus 

3. Uranium 233 Non irradiéb) 2 kg ou plus 
Moins de 2 kg mais 

plus de 500 g 

500 g ou moins 

mais plus de 15 g 

4. Combustible 

irradié 
  

Uranium naturel ou 

appauvri, thorium ou 

combustible faible-

ment enrichi (moins de 

10 % de contenu fis-

sile)d) e) 

 

 

a) Tout plutonium sauf celui ayant une teneur isotopique en plutonium 238 supérieure à 80 %. 

b) Matière non irradiée dans un réacteur ou matière irradiée dans un réacteur mais avec un niveau de rayonnement 

égal ou inférieur à 1 Gy/h (100 rads/h) à un mètre de distance sans écran. 

c) Les quantités ne relevant pas de la catégorie III et l’uranium naturel, l’uranium appauvri et le thorium doivent 

être protégés conformément à des pratiques de gestion prudente. 

d) Bien que ce niveau de protection soit recommandé, les États sont libres d’attribuer une autre catégorie de pro-

tection physique après évaluation des circonstances particulières. 

e) Un autre combustible qui, du fait de sa teneur originelle en matière fissile, est classé dans la catégorie I ou II 

avant irradiation peut être déclassé d’une catégorie lorsque le niveau de rayonnement du combustible dépasse 1 Gy/h 

(100 rads/h) à un mètre de distance sans écran.





Volume 2850, I-49815 

 59 

No. 49815 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Equatorial Guinea 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Equatorial Guinea concerning loans from the Economic Development Coop-

eration Fund. Seoul, 16 July 2006 

Entry into force:  16 July 2006 by signature, in accordance with article 10  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Guinée équatoriale 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République de Guinée équatoriale relatif à des prêts du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Séoul, 16 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2006 par signature, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49816 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Equatorial Guinea 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Equatorial Guinea concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund. Seoul, 16 July 2006 

Entry into force:  16 July 2006 by signature, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Guinée équatoriale 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République de Guinée équatoriale relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Séoul, 16 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2006 par signature, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49817 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

El Salvador 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of El Salvador concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund. San Salvador, 23 September 2002 

Entry into force:  23 September 2002 by signature, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

El Salvador 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République d'El Salvador relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le 

développement économique. San Salvador, 23 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  23 septembre 2002 par signature, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Republic of Korea 
 

and 
 

El Salvador 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of El Salvador concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund. San Salvador, 23 September 2002 

Entry into force:  23 September 2002 by signature, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

El Salvador 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République d'El Salvador relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développe-

ment économique. San Salvador, 23 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  23 septembre 2002 par signature, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Cambodia 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Kingdom of Cambodia on visa exemption for diplomatic and official/service passport 

holders. Phnom Penh, 20 November 2006 

Entry into force:  20 December 2006, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English, Khmer and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU CAMBODGE RELATIF À 

L’EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DI-

PLOMATIQUES OU DE PASSEPORTS OFFICIELS OU DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Cambodge 

(ci-après dénommés les « Parties »), 

Souhaitant promouvoir les relations amicales existant entre les deux pays et faciliter les dépla-

cements des titulaires de passeports diplomatiques ou de passeports officiels ou de service des 

deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République de Corée ou du Royaume du Cambodge qui détiennent des 

passeports diplomatiques ou des passeports officiels ou de service valides peuvent entrer sur le ter-

ritoire de l’autre Partie et le quitter aux points internationaux respectifs sans avoir besoin de visa.  

Article 2  

Les personnes visées à l’article premier peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie et y 

rester pour une période n’excédant pas 60 jours à compter de la date d’entrée. 

Article 3 

Les membres des missions diplomatiques, des postes consulaires ou des organisations interna-

tionales, ainsi que les membres de leur famille, peuvent entrer et rester sur le territoire de l’autre 

Partie pour une période n’excédant pas 60 jours sans avoir besoin de visa. À la demande de la mis-

sion diplomatique de l’une ou l’autre des Parties, cette période peut être prorogée jusqu’à la fin de 

leur affectation.  

Article 4 

1. La dispense de visa prévue à l’article premier s’applique également aux permis de sortie 

ou aux visas de transit.  

2. Si un ressortissant de l’une des Parties perd son passeport sur le territoire de l’autre, la 

mission diplomatique en informe l’autre Partie. Lorsque la mission diplomatique délivre un nou-

veau passeport ou document de voyage, elle en informe l’autre Partie. 
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Article 5 

Les Parties se réservent le droit de refuser l’entrée de ressortissants de l’autre Partie, 

d’écourter leur séjour ou d’y mettre fin si ces personnes sont considérées comme inacceptables ou 

comme personæ non gratæ. 

Article 6 

Dans les 30 jours suivant la signature du présent Accord, les Parties procéderont, par la voie 

diplomatique, à l’échange de spécimens de leurs passeports valides respectifs. Si l’une des Parties 

modifie ses passeports, elle présentera à l’autre un spécimen du nouveau passeport dans les 

30 jours précédant son utilisation.  

Article 7 

Pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de santé, chaque Partie peut suspendre 

l’application du présent Accord, en tout ou en partie. La suspension est communiquée à l’autre 

Partie par la voie diplomatique 30 jours à l’avance. En cas d’urgence, elle est communiquée à 

l’autre Partie par la voie diplomatique 72 heures à l’avance. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après sa signature. Il reste en vigueur à moins 

qu’une Partie ne fasse connaître à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le 

suspendre ou de le dénoncer. Il prend fin 90 jours après la date d’une telle notification.  

Article 9 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel. Tout différend ou litige 

surgissant à propos de sa mise en œuvre est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de 

négociations entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord.  

FAIT à Phnom Penh le 20 novembre 2006, en langues coréenne, khmère et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[YU MYUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 

[HOR NAMHONG]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT ROYAL DU 

CAMBODGE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement royal du Cambodge 

(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désirant renforcer les relations amicales existant entre les deux pays, et 

Se proposant de promouvoir et de faciliter, sur la base du bénéfice mutuel, la coopération 

culturelle dans les domaines des arts, de l’éducation, des sciences sociales, des musées, du droit 

d’auteur, du cinéma, de la bibliothéconomie et des sciences de l’information, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties favorisent et encouragent la coopération entre les deux pays dans les domaines 

des arts, de l’éducation, des sciences sociales, des musées, du droit d’auteur, du cinéma, de la 

bibliothéconomie et des sciences de l’information en vue de parvenir à une meilleure 

compréhension et à une communication plus étroite entre leurs peuples.  

2. La coopération en conformité avec le présent Accord peut prendre les formes suivantes :  

a) l’échange de savants, de professeurs, de chercheurs, d’experts, d’étudiants et de hauts 

fonctionnaires dans les domaines des arts, de l’éducation, des sciences sociales, des musées, du 

droit d’auteur, du cinéma, de la bibliothéconomie et des sciences de l’information en vue de 

l’assistance et de la participation de ces personnes à des conférences, séminaires et autres réunions 

sur des sujets d’intérêt commun; 

b) la coopération entre les organisations artistiques et culturelles et les établissements 

scolaires de même que l’échange d’expositions artistiques et culturelles, de représentations, 

d’artistes visuels et de la scène et d’autres intervenants du milieu des arts, de la radiodiffusion, du 

cinéma et de la littérature; 

c) l’échange et la coopération entre des personnes et des organisations dans les domaines de 

la gestion culturelle et de la recherche, des musées nationaux, du droit d’auteur, du cinéma, de la 

sauvegarde du patrimoine national et de la bibliothéconomie, notamment en ce qui concerne la 

formation de ressources humaines dans ces domaines; et 

d) toute autre forme de coopération dont les Parties peuvent convenir. 

Article 2 

Les Parties échangent des informations sur les événements artistiques et culturels nationaux et 

internationaux importants qui sont organisés par leurs pays. 
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Article 3 

Toute activité et tout échange de personnes et de matériel à réaliser conformément au présent 

Accord sont sous réserve de la disponibilité des ressources budgétaires des Parties. 

Article 4 

Les détails relatifs aux échanges et aux activités de coopération à réaliser conformément au 

présent Accord seront convenus par les Parties par la voie diplomatique. 

Article 5 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront communi-

qué que leurs procédures internes prévues à cette fin ont été accomplies. 

2. Le présent Accord sera valable pour une période de cinq ans. Il sera renouvelé par tacite 

reconduction pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne fasse 

connaître à l’autre, par écrit, son intention de le dénoncer, au moins six mois avant la date de son 

expiration.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Phnom Penh, le 31 juillet 2006, en langues coréenne, khmère et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement royal du Cambodge : 

[HOR NAMHONG]
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Republic of Korea 
 

and 
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Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Yemen on the extension of loans from the Economic Development Coopera-

tion Fund. Sana'a, 7 October 2003 

Entry into force:  11 May 2005 by notification, in accordance with article 10  

Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Yémen relatif à la prolongation de prêts du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Sanaa, 7 octobre 2003 

Entrée en vigueur :  11 mai 2005 par notification, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Yemen concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund. Sana'a, 3 August 2005 

Entry into force:  3 August 2005 by signature, in accordance with article 7  
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République du Yémen relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développement 
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Entrée en vigueur :  3 août 2005 par signature, conformément à l'article 7  
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Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2850, I-49823 

 99 

No. 49823 

____ 

 

Republic of Korea 
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Treaty between the Republic of Korea and the Socialist Republic of Vietnam on mutual legal 

assistance in criminal matters. Seoul, 15 September 2003 

Entry into force:  19 April 2005 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 

with article 21  

Authentic texts:  English, Korean and Vietnamese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

La République de Corée et la République socialiste du Viet Nam (ci-après dénommées les 

« Parties »), 

Désireuses d’améliorer l’efficacité de la coopération entre les deux pays dans le domaine de 

l’entraide judiciaire en matière pénale sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité 

et de l’avantage mutuel, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties, conformément aux dispositions du présent Traité, se prêtent assistance en ma-

tière pénale. 

2. Aux fins du présent Traité, le terme « matière pénale » désigne une enquête, une poursuite 

ou une procédure relative à une infraction, y compris une infraction à une loi relative à l’impôt, 

aux droits de douane, au contrôle des changes ou à d’autres questions fiscales, dont la sanction, au 

moment de la demande d’assistance, relève de la compétence de la Partie requérante. 

3. L’assistance comprend : 

a) l’obtention de preuves ou de dépositions auprès de personnes; 

b) la fourniture de renseignements, de documents, de dossiers et d’éléments de preuve; 

c) la localisation ou l’identification de personnes ou de pièces; 

d) la signification de documents; 

e) l’exécution de demandes de perquisition et de saisie; 

f) la prise de dispositions permettant à des personnes de fournir des éléments de preuve ou 

de prêter leur concours dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou de procédures pénales dans la 

Partie requérante; 

g) la détection, le gel, la saisie et la confiscation des produits et des instruments d’activités 

criminelles; et 

h) toute autre forme d’assistance qui est conforme à l’objet du présent Traité et n’est pas in-

compatible avec la législation de la Partie requise. 

4. L’assistance accordée en vertu du présent Traité ne comprend pas : 

a) l’extradition d’une personne, ni son arrestation ou sa détention à cette fin; 

b) l’exécution dans la Partie requise de sentences pénales prononcées dans la Partie requé-

rante, sauf dans la mesure autorisée par la législation de la Partie requise et par le présent Traité; 

c) le transfèrement de détenus aux fins d’exécution d’une peine; 

d) le transfert d’actes de procédure judiciaire en matière pénale. 
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Article 2. Autre assistance 

Le présent Traité est sans incidence sur les obligations existant entre les Parties, qu’elles dé-

coulent d’autres traités, d’autres arrangements ou d’autres instruments, et n’empêche pas les Par-

ties de s’entraider conformément à d’autres traités, arrangements ou instruments. 

Article 3. Autorité centrale 

1. Chacune des Parties dispose à tout moment d’une personne ou d’une autorité désignée 

comme l’autorité centrale chargée de transmettre et de recevoir les demandes aux fins du présent 

Traité. 

2. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, les autorités centrales des Parties sont : 

a) pour la République de Corée, le Ministre de la justice ou le responsable désigné par ce 

Ministre; 

b) pour la République socialiste du Viet Nam, le Procureur général du Parquet populaire 

suprême ou un responsable désigné par lui. 

3. Chaque Partie informe l’autre de tout changement de son autorité centrale visée au para-

graphe 2 du présent article. 

4. Les autorités centrales communiquent directement entre elles, mais peuvent, si elles le 

désirent, communiquer par la voie diplomatique. 

Article 4. Contenu des demandes 

1. Les demandes d’assistance : 

a) précisent l’objet de la demande et la nature de l’assistance recherchée; 

b) contiennent la mention du nom de la personne, de l’organisme ou de l’autorité à l’origine 

de la demande; 

c) comprennent une description de la nature de l’affaire pénale, y compris un résumé de la 

législation et des faits y afférents ainsi que des sanctions applicables; 

d) comprennent une déclaration indiquant l’état actuel de l’enquête ou de la procédure; et 

e) comprennent une déclaration indiquant tout délai souhaité pour l’exécution de la 

demande. 

2. Le cas échéant et dans la mesure du possible, les demandes d’assistance contiennent 

également : 

a) la mention du nom et de la nationalité de la ou des personnes qui font l’objet de l’affaire 

pénale ou sont susceptibles de détenir des renseignements pertinents sur le sujet, ainsi que de 

l’endroit où elles se trouvent; 

b) lorsque la demande concerne une assistance visée à l’article 10, 

 i) une description des questions au sujet desquelles les personnes doivent être enten-

dues, y compris, le cas échéant, toutes les questions que la Partie requérante souhaite 

voir poser à ces personnes; et 
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 ii) une description des documents, des dossiers ou des éléments de preuve à produire et, 

le cas échéant, une description du profil de la personne à qui ils seront demandés; 

c) lorsque la demande concerne une assistance visée à l’article 11 ou 12, l’information rela-

tive aux indemnités et aux allocations auxquelles a droit la personne appelée à se rendre dans la 

Partie requérante; 

d) lorsque la demande concerne une assistance visée à l’article 15 ou 16, une description des 

pièces recherchées et, le cas échéant, la mention de l’endroit où elles sont susceptibles de se trou-

ver; 

e) lorsque la demande concerne une assistance visée à l’article 16, 

 i) une déclaration exposant les raisons fondamentales pour lesquelles la Partie requé-

rante croit que les produits du crime peuvent se trouver sur son territoire, et 

 ii) l’ordonnance judiciaire à exécuter, le cas échéant, ainsi qu’une déclaration portant 

sur le statut de cette ordonnance; 

f) lorsque la demande concerne une assistance qui pourrait conduire à la découverte ou à la 

récupération de produits du crime, une déclaration indiquant l’existence ou non d’un arrangement 

spécial au titre du paragraphe 5 de l’article 16; 

g) une déclaration décrivant toute exigence ou procédure particulière que la Partie requé-

rante pourrait avoir ou désirerait faire respecter dans l’exécution de la demande, y compris 

l’information relative à la manière ou à la forme sous laquelle les renseignements, les preuves, les 

documents ou les pièces doivent être fournis; 

h) une déclaration énonçant, s’il y a lieu, les souhaits de la Partie requérante relatifs à la 

confidentialité de la demande, et les raisons de ceux-ci; 

i) lorsqu’un agent de la Partie requérante envisage de se rendre dans la Partie requise en 

rapport avec la demande, l’information sur l’objectif de sa visite, le calendrier proposé et les mo-

dalités de son voyage; et 

j) toute autre pièce justificative, tout élément de preuve ou tout document nécessaire pour 

permettre à la Partie requise de donner suite à la demande ou susceptible de l’y aider. 

3. La demande ainsi que tout document justificatif et toute communication effectuée en vertu 

du présent Traité sont rédigés dans la langue de la Partie requérante et accompagnés d’une traduc-

tion dans la langue de la Partie requise ou en langue anglaise. 

4. Si la Partie requise estime que les renseignements que contient la demande ne suffisent 

pas pour lui permettre d’y donner suite conformément au présent Traité, elle peut demander un 

complément d’information. 

5. Une demande est formulée par écrit; la Partie requise peut cependant l’accepter sous une 

autre forme en cas d’urgence. Dans un tel cas, la demande est confirmée par écrit dans les 20 jours 

qui suivent, à moins que la Partie requise en convienne autrement. 

Article 5. Refus ou ajournement de l’assistance 

1. L’assistance est refusée si la Partie requise estime : 

a) que la demande concerne une infraction considérée par la Partie requise comme étant de 

nature politique ou purement militaire; 
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b) que la demande se rapporte à une poursuite engagée contre une personne relativement à 

une infraction pour laquelle elle a été condamnée, acquittée ou graciée dans la Partie requise; 

c) qu’il y a de bonnes raisons de penser que la demande a été déposée en vue de poursuivre 

ou de sanctionner une personne en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité 

ou de ses opinions politiques, ou bien que la situation de cette personne risque d’être compromise 

pour l’une de ces raisons; ou 

d) que l’exécution de la demande nuirait gravement à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre 

public ou aux intérêts essentiels de la Partie requise. 

2. L’assistance peut être refusée si la Partie requise estime : 

a) que la demande concerne une poursuite engagée contre une personne relativement à une 

infraction pour laquelle elle ne pourrait plus faire l’objet d’une poursuite pour cause de prescrip-

tion si l’infraction avait été commise sur le territoire de la Partie requise; ou 

b) que la demande concerne la poursuite ou la sanction d’une personne pour une conduite 

qui n’aurait pas été qualifiée d’infraction si elle s’était produite sur le territoire de la Partie requise. 

3. La Partie requise peut ajourner l’assistance si l’exécution de la demande est susceptible 

d’interférer avec une enquête, une poursuite ou une procédure en cours sur son territoire. 

4. Avant de refuser ou d’ajourner une assistance en vertu du présent article, la Partie requise, 

par l’intermédiaire de son autorité centrale : 

a) informe sans délai la Partie requérante des raisons pour lesquelles elle envisage le refus 

ou l’ajournement; et 

b) consulte la Partie requérante pour déterminer si l’assistance peut être accordée aux condi-

tions que la Partie requise juge nécessaires. 

5. Si la Partie requérante accepte cette assistance aux conditions visées à l’alinéa b) du para-

graphe 4, elle se conforme à ces conditions. 

Article 6. Exécution des demandes 

1. Les demandes d’assistance sont exécutées sans délai par les autorités compétentes de la 

Partie requise conformément à sa législation et, dans la mesure autorisée par cette législation, de la 

façon souhaitée par la Partie requérante. 

2. La Partie requise peut différer la remise des pièces demandées si elles sont nécessaires à 

d’autres procédures pénales ou civiles qui y sont engagées. Dans ce cas, elle fournit sur demande 

des copies certifiées conformes des documents. 

3. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante des circonstances portées à sa 

connaissance qui sont susceptibles de retarder considérablement l’exécution de la demande. 

Article 7. Restitution de pièces à la Partie requise 

Lorsque la Partie requise en fait la demande, la Partie requérante lui restitue les pièces four-

nies en vertu du présent Traité dès qu’elles ne sont plus nécessaires à l’affaire pénale sur laquelle 

porte la demande. 
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Article 8. Confidentialité et restrictions d’utilisation 

1. Si la demande lui en est faite, la Partie requise met tout en œuvre pour assurer la 

confidentialité d’une demande d’assistance, de son contenu et des pièces justificatives, ainsi que de 

toute mesure prise en rapport avec la demande. Si la demande ne peut être exécutée sans que soit 

violé son caractère confidentiel, la Partie requise en informe au préalable la Partie requérante, et 

celle-ci indique si elle souhaite toujours que la demande soit exécutée. 

2. Si la demande lui en est faite, la Partie requérante met tout en œuvre pour assurer la con-

fidentialité des renseignements et des preuves qui lui sont fournis par la Partie requise, mais uni-

quement dans la mesure où ils sont nécessaires à l’affaire pénale à laquelle se rapporte la demande 

et sauf lorsqu’elle est autrement autorisée par la Partie requise. 

3. Si la demande lui en est faite, la Partie requérante met tout en œuvre pour s’assurer que 

les renseignements ou les preuves sont protégés contre la perte ainsi que l’accès, l’utilisation, la 

modification et la divulgation non autorisés ou toute autre utilisation abusive. 

4. La Partie requérante n’utilise pas sans le consentement préalable de la Partie requise les 

renseignements ou les preuves fournis, ni aucun élément tiré de tels renseignements ou preuves, à 

des fins autres que celles indiquées dans la demande. 

Article 9. Signification de documents 

1. Dans la mesure où sa législation le permet, la Partie requise exécute des demandes de si-

gnification de documents en rapport avec une affaire pénale. 

2. La signification d’un document demandant la comparution d’une personne comme témoin 

dans la Partie requérante est demandée à la Partie requise dans un délai de 45 jours avant la date de 

la comparution. Dans les cas urgents, la Partie requise peut renoncer à cette condition. 

3. La Partie requise transmet à la Partie requérante une preuve de la signification des docu-

ments. Si les documents ne peuvent être signifiés, la Partie requérante est informée de ce fait ainsi 

que des motifs. 

4. Une personne qui ne se conforme pas à une ordonnance qui lui est signifiée n’est de ce 

fait passible d’aucune sanction ni mesure coercitive en vertu des lois de la Partie requérante ou de 

la Partie requise. 

Article 10. Obtention de preuves 

1. Dans la mesure où sa législation le permet et sur demande, la Partie requise recueille des 

témoignages ou obtient autrement des dépositions, ou demande aux personnes concernées des élé-

ments de preuve pour transmission à la Partie requérante. 

2. Dans la mesure où sa législation le permet, la Partie requise autorise la présence des 

personnes visées dans la demande pendant l’exécution de celle-ci, et peut les autoriser à interroger 

la personne dont le témoignage ou les éléments de preuve sont sollicités. Si l’interrogatoire direct 

n’est pas permis, les personnes visées dans la demande sont autorisées à soumettre des questions 

qui seront ensuite posées aux personnes appelées à témoigner ou à fournir des éléments de preuve. 
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3. Une personne appelée à fournir des éléments de preuve dans la Partie requise 

conformément à une demande effectuée en vertu du présent article peut refuser de le faire s’il 

s’avère que : 

a) la législation de la Partie requise autoriserait ou obligerait cette personne à refuser de le 

faire dans des circonstances similaires lors d’une procédure pénale engagée dans la Partie requise; 

ou que 

b) la législation de la Partie requérante autoriserait ou obligerait cette personne à refuser de 

le faire lors d’une telle procédure pénale engagée sur son territoire. 

4. Si une personne de la Partie requise fait valoir qu’il existe un droit ou une obligation de 

refuser de fournir des éléments de preuve en vertu de la législation de la Partie requérante, 

l’autorité centrale de cette dernière remet à l’autorité centrale de la Partie requise, sur demande, un 

certificat attestant l’existence ou non de ce droit. En l’absence de toute preuve contraire, le 

certificat constitue une preuve suffisante des points qui y sont énoncés. 

5. Aux fins du présent article, l’obtention de preuves inclut la production de documents ou 

d’autres pièces. 

Article 11. Transfèrement d’une personne détenue aux fins d’obtention de preuves 

1. Une personne détenue dans la Partie requise peut, à la demande de la Partie requérante, 

être transférée temporairement à cette dernière aux fins d’obtention de preuves dans le cadre d’une 

procédure pénale en cours sur le territoire de cette Partie. Aux fins du présent article, le terme 

« personne détenue » désigne également une personne qui n’est pas détenue dans une prison mais 

est soumise à une peine prononcée pour une infraction, si cette peine n’est pas de nature pécu-

niaire. 

2. La Partie requise ne transfère un détenu à la Partie requérante que si : 

a) l’intéressé y consent librement; et que 

b) la Partie requérante accepte de respecter toutes les conditions imposées par la Partie re-

quise concernant la détention ou la sécurité de l’intéressé. 

3. Lorsque la Partie requise avise la Partie requérante que la garde de la personne transférée 

n’est plus nécessaire, cette personne est libérée. 

4. Une personne transférée conformément à une demande prévue au présent article est re-

tournée à la Partie requise selon les modalités acceptées par celle-ci aussitôt que possible après 

l’obtention de preuves ou dès que la présence de cette personne n’est plus nécessaire. 

5. Le temps passé en détention sur le territoire de la Partie requérante par une personne 

transférée est pris en compte dans la durée de la peine qui lui est imposée sur le territoire de la 

Partie requise. 

Article 12. Disponibilité d’autres personnes aux fins de fourniture de preuves 

ou d’aide à des enquêtes 

1. La Partie requérante peut demander l’assistance de la Partie requise pour organiser le 

transfèrement d’une personne (autre qu’une personne à laquelle s’applique l’article 11 du présent 
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Traité) vers la Partie requérante afin qu’elle y fournisse des preuves ou y prête son concours dans 

une affaire pénale. 

2. Si elle a l’assurance que la Partie requérante prendra des dispositions satisfaisantes pour 

la sécurité de cette personne, la Partie requise invite celle-ci à consentir à fournir des éléments de 

preuve ou à prêter son concours dans la Partie requérante. La personne est informée de toute dé-

pense ou indemnité à laquelle elle a droit. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante 

de la réponse de la personne et, si elle obtient le consentement de celle-ci, prend toutes les mesures 

nécessaires pour faciliter l’exécution de la demande. 

Article 13. Sauf-conduit 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, lorsqu’une personne se 

trouve dans la Partie requérante à la suite d’une demande formulée en vertu de l’article 11 ou 12 

du présent Traité, durant la période où elle est tenue de rester dans la Partie requérante aux fins de 

la demande : 

a) elle ne peut être ni détenue, ni poursuivie, ni sanctionnée dans la Partie requérante pour 

quelque infraction que ce soit, ni faire l’objet d’une poursuite civile, s’il s’agit d’une poursuite 

civile dont elle ne pourrait pas faire l’objet si elle ne se trouvait pas dans la Partie requérante, 

relativement à tout acte ou à toute omission précédant son départ de la Partie requise; et 

b) elle ne peut pas, sans son consentement, être contrainte de fournir des éléments de preuve 

dans une procédure pénale ou de prêter son concours à une enquête pénale qui soit autre que 

l’affaire pénale à laquelle se rapporte la demande. 

2. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s’appliquer si cette personne, alors qu’elle 

était libre de partir, n’a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans un délai de 15 jours 

après qu’elle a été informée officiellement que sa présence n’était plus nécessaire ou si, l’ayant dé-

jà quitté, elle y est retournée. 

3. Une personne qui ne consent pas à fournir des éléments de preuve en vertu de l’article 11 

ou 12 du présent Traité n’encourt pour cette raison aucune sanction ni mesure coercitive par les 

tribunaux de la Partie requérante ou de la Partie requise. 

4. Une personne qui consent à fournir des éléments de preuve en vertu de l’article 11 ou 12 

du présent Traité ne peut être poursuivie sur la base de son témoignage, sauf pour parjure ou pour 

outrage à magistrat. 

Article 14. Fourniture de renseignements 

1. La Partie requise fournit des copies de documents, de dossiers ou de renseignements ac-

cessibles au public. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de documents, de dossiers ou de renseignements 

de la même manière et dans les mêmes conditions que s’ils étaient fournis à ses propres autorités 

de police ou de justice. 
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Article 15. Perquisition et saisie 

1. Dans la mesure où sa législation le permet, la Partie requise exécute les demandes formu-

lées en rapport avec une procédure pénale dans la Partie requérante pour la perquisition, la saisie et 

la remise de pièces à cette dernière. 

2. La Partie requise fournit toute l’information que peut lui demander la Partie requérante en 

ce qui concerne le résultat de toute perquisition, le lieu et les circonstances de la saisie, et la 

conservation subséquente des pièces saisies. 

3. La Partie requérante respecte toutes les conditions imposées par la Partie requise à l’égard 

de toute pièce saisie qui lui est remise. 

Article 16. Produits du crime 

1. Aux fins du présent Traité, le terme « produits du crime » désigne tout bien dont un 

tribunal soupçonne ou juge qu’il provient ou résulte directement ou indirectement de la 

commission d’une infraction ou représente la valeur de biens et d’autres bénéfices tirés de la 

commission d’une infraction, et comprend tout bien utilisé pour commettre une infraction ou en 

faciliter la commission. 

2. Sur demande, la Partie requise s’efforce de vérifier si des produits du crime se trouvent 

sur son territoire et avise la Partie requérante du résultat de ses recherches. 

3. Lorsque, conformément au paragraphe 2, des produits présumés du crime sont retrouvés, 

la Partie requise prend les mesures autorisées par sa législation pour les geler ou les confisquer. 

4. Lors de l’application du présent article, les droits des tiers de bonne foi sont respectés 

conformément à la législation de la Partie requise. 

5. La Partie requise conserve les produits du crime qui ont été confisqués, sauf accord 

contraire dans une affaire particulière. 

Article 17. Légalisation et authentification 

1. Sous réserve du paragraphe 2, une demande d’assistance, les pièces justificatives qui 

l’accompagnent et les pièces ou les documents fournis en réponse à une demande ne requièrent au-

cune forme de légalisation ni d’authentification. 

2. À la demande de la Partie requise ou requérante, les pièces ou les documents utilisés dans 

une affaire particulière sont dûment authentifiés conformément au paragraphe 3. 

3. Les pièces ou les documents sont authentifiés aux fins du présent Traité s’il apparaît 

qu’ils sont signés ou certifiés par un agent responsable ou une autorité compétente en vertu de la 

législation de la Partie qui envoie les documents, et revêtus du sceau officiel de cette autorité. 

Article 18. Arrangements subsidiaires 

L’autorité centrale de chaque Partie peut conclure des arrangements subsidiaires conformes 

aux fins du présent Traité et à la législation des deux Parties. 
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Article 19. Représentation et frais 

1. Sauf disposition contraire du présent Traité, la Partie requise prend toutes les dispositions 

nécessaires en vue d’assurer la représentation de la Partie requérante dans toute procédure pénale 

résultant d’une demande d’assistance et représente à tous autres égards les intérêts de cette Partie. 

2. La Partie requise prend à sa charge les frais d’exécution de la demande d’assistance, à 

l’exception des frais suivants, que la Partie requérante prend à sa charge : 

a) les frais liés au transport de toute personne à destination ou en provenance du territoire de 

la Partie requise, et ses frais d’hébergement ainsi que tous les frais, les indemnités ou les autres dé-

penses qui lui sont payables pour la durée de son séjour dans la Partie requérante à la suite d’une 

demande formulée au titre des articles 9, 11 ou 12 du présent Traité; 

b) les frais liés au déplacement des agents de surveillance ou d’escorte; 

c) les frais et les honoraires d’experts et les dépenses liées à la traduction de documents; et 

d) lorsqu’elles sont exigées par la Partie requise, les dépenses extraordinaires engagées dans 

l’exécution de la demande. 

Article 20. Consultation et règlement des différends 

À la demande de l’une d’entre elles, les Parties se consultent dans les meilleurs délais sur toute 

question liée à l’interprétation, à l’application ou à la mise en œuvre du présent Traité, soit de ma-

nière générale, soit en relation avec un cas précis. 

Article 21. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 

2. Le présent Traité s’applique à toutes les demandes, que les actes ou omissions en cause 

aient été commis avant ou après son entrée en vigueur. 

3. Chaque Partie peut à tout moment dénoncer le présent Traité moyennant un préavis écrit 

et la dénonciation prend effet six mois à compter de la date de réception du préavis. Lorsqu’un 

préavis de dénonciation a été notifié en vertu du présent article, toute demande d’assistance reçue 

avant la dénonciation est prise en compte comme si le Traité était encore vigueur, à moins que la 

Partie requérante ne la retire. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Traité. 

FAIT à Séoul le 15 septembre 2003, en langues coréenne, vietnamienne et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 

[YOON YOUNG-KWAN] 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 

[NGUYEN SINH HUNG] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA 

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

La République de Corée et la République socialiste du Viet Nam (ci-après dénommées les 

« Parties »), 

Désireuses d’instaurer une coopération plus efficace entre les deux pays en ce qui concerne la 

prévention et la répression des infractions, et de faciliter les relations entre les deux pays en ma-

tière d’extradition en concluant un traité d’extradition des contrevenants, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Les Parties conviennent de se livrer réciproquement, conformément aux dispositions du pré-

sent Traité, toute personne présente sur leur territoire et réclamée par l’autre Partie aux fins de 

poursuite, de jugement ou d’exécution d’une peine pour une infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité donnent lieu à extradition les infractions qui, au moment de la 

demande, sont punissables en vertu des législations des deux Parties d’une privation de liberté 

d’une durée d’au moins une année ou d’une peine plus lourde. 

2. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne condamnée à une privation de 

liberté par un tribunal de la Partie requérante pour une infraction donnant lieu à extradition, celle-

ci est accordée seulement s’il reste à purger au moins six mois d’une telle peine. 

3. Aux fins du présent article, lorsqu’il s’agit d’établir si les législations respectives des deux 

Parties incriminent l’infraction : 

a) il n’importe pas que les législations respectives des Parties placent ou non la conduite 

constitutive de l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou désignent ou non l’infraction 

par des termes identiques; 

b) l’ensemble de la conduite retenue contre la personne dont l’extradition est demandée est 

pris en considération, que les éléments constitutifs de l’infraction soient semblables ou non au re-

gard des législations des Parties. 

4. Lorsque l’extradition est demandée pour violation d’une loi relative aux impôts, aux 

droits de douane, au contrôle des changes ou à d’autres aspects de la fiscalité, elle ne peut être re-

fusée au motif que la législation de la Partie requise n’impose pas le même type d’impôts ou de 

droits, ou ne prévoit pas de réglementation en matière fiscale, douanière ou des changes du même 

type que la législation de la Partie requérante. 

5. Si l’infraction a été commise hors du territoire de la Partie requérante, l’extradition est 

accordée lorsque la législation de la Partie requise prévoit la sanction d’une infraction commise en 

dehors de son territoire dans des circonstances similaires. Lorsque sa législation ne le prévoit pas, 

la Partie requise peut, à sa discrétion, autoriser l’extradition. 
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6. Si la demande d’extradition se rapporte à plusieurs infractions dont chacune est sanction-

née par les législations respectives des deux Parties, mais parmi lesquelles certaines ne remplissent 

pas les autres conditions fixées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, l’extradition peut être ac-

cordée sous réserve que la personne soit extradée pour au moins une infraction donnant lieu à ex-

tradition. 

Article 3. Refus obligatoire d’extradition 

1. L’extradition est refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

a) si la Partie requise établit que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée revêt 

un caractère politique; 

b) si la personne réclamée est poursuivie ou a été jugée et condamnée ou acquittée sur le ter-

ritoire de la Partie requise pour l’infraction en raison de laquelle son extradition est demandée; 

c) s’il s’avère que la poursuite ou la sanction ordonnée contre l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée aurait été frappée de prescription selon la législation de la Partie requise 

si la même infraction avait été commise sur son territoire. Les faits ou les circonstances qui sus-

pendraient la prescription en vertu de la législation de la Partie requérante sont appliqués par la 

Partie requise, et, à cet effet, la Partie requérante présente une déclaration écrite des dispositions 

pertinentes de sa législation qui régissent la prescription; 

d) si la Partie requise a de bonnes raisons de penser que la demande d’extradition a été dé-

posée dans le dessein de poursuivre ou de sanctionner la personne réclamée en raison de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son sexe ou de ses opinions politiques, ou que la situation de 

cette personne risque d’être compromise pour l’une de ces raisons. 

2. Les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux infractions sui-

vantes : 

a) l’assassinat ou la tentative d’assassinat d’un chef d’État ou d’un membre de sa famille, ou 

une agression contre ces personnes; 

b) une infraction à l’égard de laquelle les Parties ont l’obligation d’établir la compétence 

d’un tribunal ou d’extrader en raison d’un accord multilatéral international auquel elles sont toutes 

les deux parties. 

Article 4. Refus discrétionnaire d’extradition 

L’extradition peut être refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

1. si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée au regard de la légi-

slation de la Partie requise comme ayant été commise en totalité ou en partie sur son territoire; 

2. si la personne réclamée a été acquittée par jugement définitif ou condamnée dans un État 

tiers pour la même infraction en raison de laquelle l’extradition est demandée et que, si elle a été 

condamnée, la peine prononcée a été entièrement exécutée ou n’est plus exécutoire; 

3. si, dans des cas exceptionnels, la Partie requise, tout en prenant en considération la 

gravité de l’infraction et les intérêts de la Partie requérante, estime qu’en l’espèce, en raison des 

circonstances personnelles de la personne réclamée, l’extradition serait incompatible avec des 

considérations d’ordre humanitaire; 
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4. si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée relève du droit militaire, sans pour 

autant qu’elle soit qualifiée de telle par le droit pénal ordinaire. 

Article 5. Report de l’extradition et extradition provisoire 

1. Si la personne réclamée est poursuivie ou purge une peine sur le territoire de la Partie 

requise pour une infraction autre que celle pour laquelle son extradition est demandée, la Partie 

requise peut reporter l’extradition jusqu’à la conclusion de la procédure ou à l’exécution totale ou 

partielle de la peine prononcée. La Partie requise s’engage à informer la Partie requérante de tout 

report. Si les conditions qui ont motivé le report ont cessé d’exister, la Partie requise informe sans 

délai la Partie requérante et reprend la procédure d’extradition sauf indication contraire de la Partie 

requérante. 

2. Lorsque le report de l’extradition visé au paragraphe 1 constituerait un obstacle à la pro-

cédure pénale en raison de la prescription ou nuirait gravement à la poursuite, la Partie requise 

peut, à la demande de la Partie requérante et conformément à sa législation, accorder une extradi-

tion provisoire de la personne réclamée. 

3. La personne dont l’extradition provisoire a été accordée est renvoyée dès l’achèvement de 

la procédure pénale ou de la période convenue entre les Parties pour la demande d’extradition pro-

visoire. La Partie requise peut, sur demande, prolonger la période initialement convenue si elle 

juge qu’il existe de bonnes raisons pour un tel prolongement. 

Article 6. Extradition de ressortissants 

1. Aucune des Parties n’est tenue d’extrader ses propres ressortissants en vertu du présent 

Traité. 

2. Si l’extradition est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne recher-

chée, la Partie requise, à la demande de la Partie requérante, soumet le cas à ses autorités compé-

tentes à des fins de poursuite. 

3. La nationalité est établie au moment de la commission de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée. 

Article 7. Procédure d’extradition et pièces requises 

1. La demande d’extradition est formulée par écrit et communiquée par la voie diploma-

tique. 

2. La demande d’extradition est accompagnée des pièces suivantes : 

a) des documents précisant l’identité et, si possible, la nationalité de la personne réclamée, et 

le lieu où elle se trouve; 

b) un exposé des faits relatifs à l’affaire visée; 

c) un énoncé de la législation décrivant les éléments essentiels et la qualification de 

l’infraction; 

d) un énoncé de la législation décrivant la peine correspondant à l’infraction; et 
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e) un énoncé de la législation relative à la prescription frappant la poursuite ou l’exécution 

de la peine correspondant à l’infraction. 

3. Si la demande d’extradition vise une personne qui n’a pas encore été reconnue coupable, 

elle doit être accompagnée : 

a) d’une copie du mandat d’arrêt ou de dépôt délivré par un juge ou par une autre autorité 

compétente de la Partie requérante; 

b) d’informations établissant que la personne réclamée est bien la personne visée par le 

mandat d’arrêt ou de dépôt; et 

c) d’un exposé de la conduite présumée constituer l’infraction fournissant des motifs raison-

nables de soupçonner que la personne réclamée est bien l’auteur de l’infraction pour laquelle 

l’extradition est demandée. 

4. Si la demande d’extradition vise une personne déjà reconnue coupable, elle doit être ac-

compagnée : 

a) d’une copie du jugement de culpabilité prononcé par un tribunal de la Partie requérante; 

b) d’informations établissant que la personne réclamée est bien la personne reconnue 

coupable; et 

c) d’un exposé de la conduite constituant l’infraction dont la personne a été reconnue 

coupable. 

5. Tous les documents que doit présenter la Partie requérante conformément aux disposi-

tions du présent Traité sont certifiés et accompagnés d’une traduction dans la langue de la Partie 

requise ou en langue anglaise. 

6. Un document est certifié au sens du présent Traité s’il a été signé ou certifié par un juge 

ou d’autres fonctionnaires compétents de la Partie requérante et porte le sceau officiel de l’autorité 

compétente de la Partie requérante. 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère que les informations communiquées à l’appui de la demande 

d’extradition sont insuffisantes aux termes du présent Traité pour permettre d’accorder 

l’extradition, elle peut demander que lui soit fourni un complément d’information dans le délai 

qu’elle indique. 

2. Si la personne dont l’extradition est demandée est détenue et que le complément 

d’information n’est pas suffisant aux termes du présent Traité ou n’est pas reçu dans le délai indi-

qué, elle peut être remise en liberté. Cette remise en liberté n’empêche pas la Partie requérante de 

présenter une nouvelle demande d’extradition à l’égard de cette personne. 

3. Si la personne est remise en liberté conformément au paragraphe 2, la Partie requise en 

avertit aussitôt que possible la Partie requérante. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander l’arrestation provisoire de la personne récla-

mée en attendant la présentation de la demande d’extradition. La demande d’arrestation provisoire 
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peut être communiquée par la voie diplomatique ou directement entre le Ministère de la justice de 

la République de Corée et le Parquet populaire suprême de la République socialiste du Viet Nam. 

2. La demande d’arrestation provisoire est écrite et contient les éléments suivants : 

a) la description de la personne réclamée, y compris l’information concernant sa nationalité; 

b) l’endroit, s’il est connu, où se trouve la personne réclamée; 

c) un bref exposé des faits, y compris, si possible, la date et le lieu de l’infraction; 

d) une description des lois enfreintes; 

e) une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou de dépôt, ou d’un jugement 

de culpabilité ou de condamnation prononcé contre la personne réclamée; et 

f) une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne récla-

mée suivra. 

3. Dès réception de la demande, la Partie requise prend les dispositions nécessaires pour as-

surer l’arrestation de la personne réclamée et la Partie requérante est immédiatement informée des 

suites données à sa demande. 

4. La personne arrêtée est remise en liberté si la Partie requérante ne présente pas la de-

mande d’extradition, accompagnée des documents indiqués à l’article 7, dans un délai de 45 jours 

à compter de la date de l’arrestation, sous réserve que cela ne fasse pas obstacle à l’introduction 

d’une procédure d’extradition de la personne réclamée si la demande est ultérieurement reçue. 

Article 10. Extradition simplifiée 

Si une personne réclamée informe un tribunal ou d’autres autorités compétentes de la Partie 

requise qu’elle consent à l’ordre d’extradition rendu, la Partie requise prend toutes les mesures 

nécessaires pour accélérer la procédure d’extradition dans la mesure de ce qu’autorise sa 

législation. 

Article 11. Concours de demandes 

1. En cas de demandes émanant de deux ou de plus de deux États pour l’extradition de la 

même personne, soit pour la même infraction, soit pour des infractions différentes, la Partie requise 

décide vers lequel de ces États la personne doit être extradée et notifie sa décision à ces États. 

2. Pour déterminer vers quel État extrader une personne réclamée, la Partie requise prend en 

compte tous les facteurs pertinents, y compris, mais sans s’y limiter : 

a) la nationalité et le lieu de résidence habituel de la personne réclamée; 

b) le fait que les demandes ont été présentées en vertu d’un traité ou non; 

c) la date et le lieu de chaque infraction; 

d) les intérêts respectifs des États requérants; 

e) la gravité des infractions; 

f) la nationalité de la victime; 

g) l’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 

h) les dates respectives des demandes. 
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Article 12. Remise 

1. La Partie requise, par la voie diplomatique, communique à la Partie requérante sa 

décision au sujet de la demande d’extradition dès qu’elle est prise. Le rejet total ou partiel d’une 

demande d’extradition est motivé. 

2. La Partie requise remet la personne réclamée aux autorités compétentes de la Partie 

requérante en un lieu du territoire de la Partie requise qui est acceptable pour les deux Parties. 

3. La Partie requérante retire la personne réclamée du territoire de la Partie requise dans un 

délai raisonnable fixé par cette dernière et, si la personne réclamée n’est pas retirée dans ce délai, 

la Partie requise peut la remettre en liberté et refuser de l’extrader pour la même infraction. 

4. Si, par suite de circonstances échappant à sa volonté, une Partie ne peut remettre ou reti-

rer la personne à extrader, elle en informe l’autre Partie; dans ce cas, les dispositions du para-

graphe 3 du présent article ne s’appliquent pas. Les deux Parties conviennent alors d’une nouvelle 

date de remise ou de retrait conformément aux dispositions du présent article. 

Article 13. Réextradition 

Si la personne extradée s’est soustraite à la procédure pénale en cours contre elle et est retour-

née sur le territoire de la Partie requise, la Partie requérante peut présenter une demande de réex-

tradition de cette personne, accompagnée des documents mentionnés à l’article 7. 

Article 14. Remise de biens 

Conformément aux conditions générales convenues par les Parties, et sous réserve des droits 

des tiers, qui sont dûment respectés, tous les biens se trouvant sur le territoire de la Partie requise 

et qui sont le produit de l’infraction ou qui pourraient servir de preuves sont restitués à la Partie 

requérante si elle en fait la demande et si l’extradition est accordée. 

Article 15. Principe de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ni sanction-

née sur le territoire de la Partie requérante sauf pour : 

a) l’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou une infraction libellée autrement 

sur la base des mêmes faits que ceux qui ont motivé l’extradition, sous réserve qu’une telle infrac-

tion puisse donner lieu à extradition, ou soit une infraction moins grave et incluse; 

b) une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 

c) une infraction pour laquelle l’autorité compétente de la Partie requise autorise la déten-

tion, le jugement ou la condamnation. 

Aux fins du présent alinéa : 

 i) la Partie requise peut demander la présentation des pièces énumérées à l’article 7; 

 ii) un procès-verbal des déclarations de la personne extradée relatives à l’infraction, le 

cas échéant, est présenté à la Partie requise; et 
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 iii) la personne extradée peut être détenue par la Partie requérante pour une durée autori-

sée par la Partie requise, pendant le traitement de la demande. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas sans le consentement de la 

Partie requise être extradée vers un État tiers pour une infraction commise avant son extradition. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article sont sans incidence sur la détention, le jugement 

ou la sanction d’une personne extradée, ou sur son extradition vers un État tiers, si : 

a) cette personne quitte le territoire de la Partie requérante après l’extradition pour ensuite y 

revenir de son propre chef; ou que 

b) cette personne ne quitte pas le territoire de la Partie requérante dans un délai de 45 jours à 

compter du jour où elle devient libre de le faire. 

Article 16. Notification des résultats 

La Partie requérante notifie à la Partie requise dans les meilleurs délais les informations liées à 

la procédure engagée contre la personne extradée, à l’exécution de la peine qui lui est infligée ou à 

sa réextradition vers un État tiers. 

Article 17. Transit 

1. Dans les limites permises par sa législation, le transfèrement d’une personne remise à une 

Partie par un État tiers à travers le territoire de l’autre Partie est autorisé sur demande écrite 

communiquée par la voie diplomatique, ou directement entre le Ministère de la justice de la 

République de Corée et le Parquet populaire suprême de la République socialiste du Viet Nam. 

2. L’autorisation de transit n’est pas nécessaire lorsque le transfèrement se fait par transport 

aérien sans atterrissage sur le territoire de la Partie de transit. Si un atterrissage imprévu a lieu sur 

le territoire de cette Partie, celle-ci peut demander à l’autre de lui soumettre une demande de tran-

sit comme prévu au paragraphe 1 du présent article. 

Article 18. Frais 

1. La Partie requise supporte les frais de toute procédure relevant de sa compétence et dé-

coulant d’une demande d’extradition. 

2. La Partie requise supporte les frais engagés sur son territoire en rapport avec l’arrestation 

et la détention de la personne dont l’extradition est demandée, ou la saisie et la remise de biens. 

3. La Partie requérante supporte les frais engagés pour le transport hors du territoire de la 

Partie requise de la personne dont l’extradition est accordée ainsi que les frais de transit. 

Article 19. Consultations 

1. Les Parties se consultent, à la demande de l’une ou de l’autre, sur l’interprétation et 

l’application du présent Traité. 

2. Le Ministère de la justice de la République de Corée et le Parquet populaire suprême de 

la République socialiste du Viet Nam peuvent se consulter directement au sujet du traitement de 
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cas individuels et pour assurer le maintien et l’amélioration des procédures de mise en œuvre du 

présent Traité. 

Article 20. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Il entre en vigueur dès l’échange des instru-

ments de ratification. 

2. Le présent Traité s’applique aux infractions commises aussi bien avant qu’après son en-

trée en vigueur. 

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Traité par notification 

écrite. La dénonciation prend effet six mois après la date de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire à Séoul le 15 septembre 2003, en langues coréenne, vietnamienne 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-

glais prévaut. 

Pour la République de Corée : 

[YOON YOUNG-KWAN] 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 

[NGUYEN SINH HUNG]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM RELA-

TIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République socialiste 

du Viet Nam (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Souhaitant intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux pays, 

Désireux de créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs d’un pays 

sur le territoire de l’autre pays, et 

Reconnaissant que l’encouragement et la protection des investissements en vertu du présent 

Accord sont de nature à stimuler les initiatives commerciales dans les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord :  

1) Le terme « investissements » s’entend de toutes les catégories de biens investis par un in-

vestisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et inclut en parti-

culier, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles, y compris tous les droits de propriété connexes tels 

qu’hypothèques, privilèges ou gages; 

b) les actions, parts et autres formes de participation au capital d’une société ou entreprise 

commerciale; 

c) les créances pécuniaires et les créances portant sur toute prestation ayant une valeur éco-

nomique associée à un investissement; 

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, marques déposées, bre-

vets, modèles et dessins industriels, procédés techniques, secrets du métier et noms commerciaux, 

ainsi que le savoir-faire et le fonds commercial; et 

e) tout droit conféré par la législation ou en vertu de contrats relatifs à un investissement, et 

toute licence et permis conforme à la législation, y compris le droit de prospection, d’extraction, de 

culture ou d’exploitation de ressources naturelles. 

Aucune modification de la forme sous laquelle les actifs sont investis n’affecte leur caractère 

d’investissement. 

2) Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale qui investit sur le 

territoire de l’autre Partie contractante : 
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a) l’expression « personne physique » signifie, en ce qui concerne l’une ou l’autre des 

Parties contractantes, toute personne physique qui est un ressortissant ou un citoyen de ladite 

Partie contractante conformément à sa législation; et 

b) l’expression « personne morale » désigne, en ce qui concerne l’une ou l’autre des Parties 

contractantes, toute entité établie ou constituée conformément à sa législation et reconnue comme 

personne morale par cette législation, telle qu’un établissement public, une société, une autorité, 

une fondation, une entreprise, une société de personnes, une compagnie, un établissement, une 

organisation ou une association, qu’ils soient ou non à responsabilité limitée et qu’ils soient ou non 

à but lucratif. 

3) Le terme « rendements » s’entend des sommes rapportées par un investissement et, 

notamment mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, actions, dividendes, 

redevances, droits d’assistance technique et autres droits. 

4) Le terme « territoire » désigne respectivement le territoire de la République de Corée ou 

le territoire de la République socialiste du Viet Nam, sur lequel la Partie contractante exerce sa 

souveraineté, ses droits souverains ou sa compétence en conformité avec le droit international. 

5) Le terme « monnaie librement convertible » signifie une monnaie largement utilisée pour 

effectuer des paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur les 

principales places boursières internationales. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage la création de conditions favorables aux investis-

seurs de l’autre Partie contractante pour investir sur son territoire, et accepte de tels investisse-

ments conformément à ses lois et règlements. 

2) Les investissements effectués par les investisseurs de l’une ou l’autre des Parties contrac-

tantes jouissent en tout temps, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’un traitement juste 

et équitable ainsi que d’une protection et d’une sécurité pleines et entières. 

Article 3. Traitement des investissements 

1) Sur son territoire, chaque Partie contractante accorde aux investissements des investis-

seurs de l’autre Partie contractante et aux rendements de ces investissements un traitement au 

moins aussi favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou 

des investisseurs de tout État tiers ainsi qu’aux rendements de ces investissements, retenant le trai-

tement le plus favorable aux investisseurs. 

2) Sur son territoire, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou la cession de 

leurs investissements, un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle accorde à ses 

propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, retenant le traitement le plus favorable 

aux investisseurs. 

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, le Gouvernement de 

la République socialiste du Viet Nam peut maintenir en vigueur ces mesures, prévues par le droit 

vietnamien à la date de la signature du présent Accord et indiquées en annexe, en tant 

qu’exceptions à l’octroi d’un traitement au moins aussi favorable que celui qui est accordé à ses 
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propres investisseurs. Ces exceptions seront automatiquement retirées de l’annexe dès que la loi 

vietnamienne qui les a prévues sera amendée ou abrogée, permettant ce retrait. Le Gouvernement 

de la République socialiste du Viet Nam notifiera par écrit au Gouvernement de la République de 

Corée cet amendement ou cette abrogation. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent être interprétées 

comme obligeant l’une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège résultant d’un accord ou d’un 

arrangement international concernant entièrement ou essentiellement la fiscalité. 

5) Le traitement visé aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’applique pas aux privi-

lèges que l’une ou l’autre des Parties contractantes accorde aux investisseurs d’États tiers en vertu 

de leur participation ou association présente ou future à une union douanière ou économique, à un 

marché commun, à une zone de libre-échange ou à un accord international similaire. 

Article 4. Indemnisation pour dommages ou pertes 

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements ou les rendements 

subissent des pertes du fait d’une guerre, d’un conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une 

révolte, d’une insurrection, d’une émeute ou d’un évènement analogue sur le territoire de l’autre 

Partie contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d’un traitement qui 

n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État 

tiers en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. Tout 

paiement effectué conformément au présent article est fait de manière rapide, adéquate et effective, 

et est librement transférable sans délai. 

Article 5. Expropriation 

1) Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ne peuvent faire l’objet d’une expropriation, d’une nationalisation ou d’autres 

mesures ayant des effets équivalents à ceux d’une expropriation ou d’une nationalisation (ci-après 

dénommées « expropriation »), sauf pour des raisons d’intérêt public, conformément à la loi, sans 

discrimination et à condition d’être accompagnées d’une indemnisation rapide, adéquate et 

effective. Une telle indemnisation doit correspondre à la valeur marchande qu’avait 

l’investissement immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises ou avant 

qu’elles ne soient rendues publiques, selon la première éventualité. L’indemnisation est assortie 

d’un intérêt calculé à partir de la date de l’expropriation, au taux commercial en vigueur, est versée 

sans retard, et est effectivement réalisable et librement transférable. 

2) Un investisseur d’une Partie contractante affirmant que son investissement a été 

totalement ou partiellement exproprié a droit à un prompt examen de son cas par une autorité 

judiciaire ou une autre autorité indépendante de l’autre Partie contractante ainsi qu’à l’évaluation 

de son investissement conformément aux principes énoncés dans le paragraphe 1 du présent article. 

3) Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société établie ou constituée 

conformément à sa législation et à sa réglementation et dans laquelle les investisseurs de l’autre 

Partie contractante détiennent des actions ou d’autres formes de participation, les dispositions des 

paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent. 
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Article 6. Rapatriement des fonds 

1) Les Parties contractantes garantissent le transfert des paiements liés aux investissements 

et aux rendements de ces investissements. Un tel transfert inclut en particulier, mais non exclusi-

vement : 

a) les bénéfices nets, dividendes, redevances, droits d’assistance technique et de services 

techniques, intérêts et autres revenus courants provenant de tout investissement par un investisseur 

de l’autre Partie contractante;  

b) les recettes tirées de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement 

effectué par un investisseur de l’autre Partie contractante; 

c) les fonds destinés au remboursement des prêts relatifs à un investissement; 

d) les rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont autorisés à tra-

vailler sur son territoire en relation avec un investissement; 

e) les sommes consacrées aux frais de gestion d’un investissement sur le territoire de l’autre 

Partie contractante; 

f) les fonds supplémentaires nécessaires au maintien ou au développement d’un investisse-

ment existant; et 

g) l’indemnité prévue aux articles 4 et 5. 

2) Les transferts sont effectués dans une monnaie librement convertible, sans retard indu, au 

taux de change applicable aux transactions courantes ou fixé conformément au taux de change 

officiel alors en vigueur. 

Article 7. Subrogation 

Si l’une des Parties contractantes ou son organisme désigné effectue un paiement à ses propres 

investisseurs en vertu d’une garantie qu’elle a accordée au titre d’un investissement sur le territoire 

de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) la cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique dans ce pays, de tout droit ou 

de toute créance par l’investisseur à la première Partie contractante ou à son organisme désigné; et 

b) l’habilitation de la première Partie contractante ou de son organisme désigné, par 

subrogation, à exercer les droits et à faire exécuter les créances dudit investisseur, et elle assume 

les obligations liées à l’investissement. 
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CHAPITRE II. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS  

Première partie. Règlement des différends en matière d’investissements entre une Partie 

contractante et un investisseur  de l’autre Partie contractante 

Article 8. Moyens de règlement 

Cette partie s’applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur de 

l’autre Partie contractante concernant une violation présumée d’une obligation en vertu du présent 

Accord. Les différends sont si possible réglés par voie de négociation ou de consultation. S’ils ne 

sont pas réglés ainsi, l’investisseur peut choisir de les soumettre pour règlement : 

a) à tout tribunal civil ou administratif compétent de la Partie contractante qui est partie au 

différend; ou 

b) conformément à la procédure applicable de règlement des différends ayant été convenue; 

ou 

c) par voie d’arbitrage conformément aux dispositions de l’article 9. 

Article 9. Arbitrage : Champ d’application et délais prescrits 

1) Un investisseur d’une Partie contractante peut recourir à l’arbitrage au motif que l’autre 

Partie contractante a enfreint une obligation visée par le présent Accord et qu’il a subi une perte ou 

un dommage en raison ou à la suite de cette infraction. De même, un investisseur d’une Partie 

contractante agissant au nom d’une entreprise de l’autre Partie contractante qu’il possède ou 

contrôle peut soumettre à l’arbitrage une plainte selon laquelle l’autre Partie contractante a manqué 

à une obligation visée par le présent Accord et l’entreprise a subi une perte ou un dommage en 

raison ou à la suite de cette infraction. Néanmoins, cette entreprise n’est pas autorisée à introduire 

un recours en vertu de la présente partie. 

2) Si ni l’investisseur concerné ni l’entreprise de l’autre Partie contractante qu’il possède ou 

contrôle n’a soumis le différend pour règlement conformément à l’alinéa a) ou b) de l’article 8, 

l’investisseur peut le faire en vertu de l’alinéa c) six mois après que les événements ayant donné 

lieu à la plainte se sont produits. 

3) Si l’investisseur concerné, en son nom ou au nom de l’entreprise de l’autre Partie contrac-

tante qu’il possède ou contrôle, n’a pas soumis le différend pour règlement en vertu de l’alinéa c) 

de l’article 8, il peut le faire conformément à l’alinéa a) ou b). 

4) Un investisseur contestant peut recourir à l’arbitrage en citant : 

a) la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et 

ressortissants d’autres États (la « Convention CIRDI »), pour autant que la Partie contractante 

contestante et la Partie contractante de l’investisseur soient parties à cette Convention; ou 

b) le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI (Centre international pour le 

règlement des différends relatifs aux investissements), à condition que la Partie contractante 

contestante ou la Partie contractante de l’investisseur, mais non les deux, soit partie à la 

Convention CIRDI; ou 
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c) le Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

international (le « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI »). 

5) L’investisseur concerné peut soumettre une plainte à l’arbitrage uniquement en son nom 

ou au nom de l’entreprise de l’autre Partie contractante qu’il possède ou contrôle. 

6) Un investisseur contestant est autorisé à recourir à l’arbitrage uniquement s’il accepte 

celui-ci conformément aux procédures visées dans le présent Accord, et renonce à son droit 

d’engager devant un tribunal administratif ou civil, en vertu du droit d’une Partie contractante ou 

d’autres méthodes de règlement des différends, une procédure concernant la mesure prise par la 

Partie contractante contestante qui est présumée constituer une violation du présent Accord. 

7) Un investisseur contestant qui possède ou contrôle une entreprise de l’autre Partie 

contractante peut recourir à l’arbitrage de son propre chef pour une perte ou un dommage affectant 

ses intérêts dans cette entreprise uniquement si à la fois lui-même et l’entreprise de l’autre Partie 

contractante qu’il possède ou contrôle renoncent à leur droit d’engager devant un tribunal 

administratif ou civil, en vertu du droit d’une Partie contractante ou d’autres méthodes de 

règlement des différends, une procédure concernant la mesure prise par la Partie contractante 

contestante qui est présumée constituer une violation du présent Accord. 

8) Un investisseur contestant est autorisé à recourir à l’arbitrage au nom d’une entreprise de 

l’autre Partie contractante qu’il possède ou contrôle uniquement si à la fois lui-même et 

l’entreprise acceptent l’arbitrage conformément aux procédures visées dans le présent Accord et 

renoncent à leur droit d’engager devant un tribunal administratif ou civil, en vertu du droit d’une 

Partie contractante ou d’autres méthodes de règlement des différends, une procédure concernant la 

mesure prise par la Partie contractante contestante qui est présumée constituer une violation du 

présent Accord. 

9) Nonobstant les dispositions des paragraphes 6, 7 et 8 du présent article, l’investisseur 

concerné qui soumet une plainte à l’arbitrage peut engager une procédure visant à obtenir une 

mesure injonctive ou un jugement déclaratif ou exceptionnel, ne comportant pas le paiement de 

dommages-intérêts, devant un tribunal administratif ou civil en vertu du droit de la Partie 

contractante contestante. 

10) Toute acceptation et renonciation exigée par le présent article est notifiée par écrit à la 

Partie contractante contestante et jointe à la demande de recours à l’arbitrage. 

11) Le règlement d’arbitrage applicable régit l’arbitrage sous réserve des dispositions modi-

fiées par la présente partie. 

12) Un différend peut faire l’objet d’une procédure d’arbitrage à condition que l’investisseur 

ait remis à la Partie contractante partie à ce différend un avis écrit l’informant de son intention de 

recourir à l’arbitrage au moins 90 jours à l’avance, mais pas plus de trois ans après la date à 

laquelle les événements ayant donné lieu au différend ont été ou auraient dû être portés pour la 

première fois à la connaissance de l’investisseur ou de l’entreprise de l’autre Partie contractante 

qu’il possède ou contrôle. 

13) L’avis visé au paragraphe 12 spécifie : 

a) le nom et l’adresse de l’investisseur contestant et, lorsque la plainte est soumise au nom 

d’une entreprise par un investisseur d’une partie au différend, le nom et l’adresse de l’entreprise; 

b) les dispositions du présent Accord présumées avoir été violées, et toute autre disposition 

pertinente; 
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c) les problèmes posés et les faits à la base du recours; et 

d) la mesure de réparation envisagée et le montant approximatif des dommages réclamés. 

Article 10. Consentement des Parties contractantes 

Chaque Partie contractante donne son consentement inconditionnel à la soumission du diffé-

rend à un arbitrage international conformément à la présente partie. 

Article 11. Formation du tribunal arbitral 

1) À moins que les parties au différend n’en décident autrement, le tribunal arbitral est 

composé de trois membres. Chaque partie au différend désigne un membre et les parties au 

différend se mettent d’accord sur le nom d’un troisième, chargé de remplir la fonction de président. 

2) Les membres des tribunaux arbitraux ont de l’expérience en matière de droit international 

et d’investissement. 

3) Si un tribunal arbitral n’a pas été constitué dans les 90 jours à compter de la date à 

laquelle le différend a été soumis à l’arbitrage en raison du fait qu’une partie au différend a omis 

de désigner un membre ou de donner son accord au choix du président, le Secrétaire général du 

CIRDI est invité, à la demande de l’une ou l’autre des parties au différend, à désigner, à son 

entière et absolue discrétion, le ou les membres non encore désignés. Néanmoins, en désignant le 

Président du tribunal arbitral, le Secrétaire général du CIRDI veille à ce que ce dernier ne soit pas 

un ressortissant de l’une des Parties contractantes. 

Article 12. Jonction 

1) Un tribunal de jonction constitué en vertu du présent article est institué conformément au 

Règlement d’arbitrage de la CNUDCI et statue conformément à ce règlement, sous réserve des 

dispositions modifiées par la présente partie. 

2) Les procédures sont jointes dans les cas suivants : 

a) lorsqu’un investisseur soumet une plainte au nom d’une entreprise qu’il possède et 

contrôle et que, simultanément, un ou plusieurs autres investisseurs qui participent à la même 

entreprise sans la contrôler soumettent des plaintes de leur propre chef en rapport avec les mêmes 

manquements au présent Accord; ou 

b) lorsque deux ou plusieurs plaintes fondées sur les mêmes points de droit et de fait sont 

soumises à l’arbitrage. 

3) Le tribunal de jonction détermine les instances compétentes en la matière et examine 

ensemble de telles plaintes dont il a été saisi, sauf s’il détermine que les intérêts d’une partie au 

différend sont gravement lésés. 

Article 13. Lieu de l’arbitrage 

Tout arbitrage en vertu de la présente partie a lieu, à la demande de toute partie au différend, 

dans un État partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des 
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sentences arbitrales étrangères (la « Convention de New York »). Les demandes soumises à 

l’arbitrage en vertu de la présente partie sont considérées comme découlant d’une relation com-

merciale ou d’une transaction aux fins de l’article premier de la Convention de New York. 

Article 14. Indemnisation 

Une Partie contractante ne peut, en guise de défense, faire valoir sous forme d’une demande 

reconventionnelle, d’un droit à compensation ou autre, qu’une indemnisation ou une autre 

compensation portant sur la totalité ou une partie des pertes ou des dommages allégués a été ou 

sera obtenue au titre d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance. 

Article 15. Législation applicable 

1) Un tribunal constitué conformément au présent mécanisme de règlement des différends 

statue sur les questions soumises à cette fin en se fondant sur le présent Accord ainsi que sur les 

règles et principes applicables du droit international. 

2) L’interprétation d’une disposition du présent Accord qui est conjointement formulée et 

agréée par les Parties contractantes est contraignante pour tout tribunal créé en vertu du présent 

mécanisme de règlement des différends. 

Article 16. Sentences arbitrales et exécution 

1) Les sentences arbitrales peuvent prévoir les formes de réparation suivantes : 

a) une déclaration selon laquelle la Partie contractante a omis de remplir ses obligations 

dans le cadre du présent Accord; 

b) une compensation pécuniaire; 

c) la restitution en nature dans les cas appropriés, à condition que la Partie contractante 

puisse payer une compensation pécuniaire en lieu et place d’une restitution si celle-ci n’est pas en-

visageable; et 

d) toute autre forme de réparation moyennant accord des parties au différend. 

2) Les sentences arbitrales ne sont définitives et n’ont force obligatoire que pour les parties 

au différend, et elles ne concernent que l’affaire jugée. 

3) La sentence définitive n’est publiée que s’il existe un accord écrit à cet égard entre les 

parties au différend. 

4) Aucun tribunal ne peut enjoindre une Partie contractante de verser des dommages-intérêts 

punitifs. 

5) Chacune des Parties contractantes veille, sur son territoire, à l’exécution effective des 

sentences arbitrales rendues conformément au présent article et exécute sans délai toute sentence 

résultant d’une procédure à laquelle elle est partie. 

6) Un investisseur peut demander l’exécution d’une sentence arbitrale en vertu de la 

Convention CIRDI ou de la Convention de New York, si les deux Parties contractantes sont parties 

à ces instruments. 
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7) Une partie contestante ne peut demander que soit appliquée une sentence définitive : 

a) dans le cas d’une sentence définitive rendue en vertu de la Convention CIRDI : 

 i) que si 120 jours se sont écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été rendue et 

qu’aucune partie contestante n’a demandé qu’elle soit révisée ou annulée; ou 

 ii) qu’une fois que la procédure de révision ou d’annulation est terminée; et 

b) dans le cas d’une sentence définitive rendue en vertu du Règlement du mécanisme 

supplémentaire du CIRDI ou du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI : 

 i) qu’une fois que trois mois se sont écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été 

rendue et si aucune partie contestante n’a entamé une procédure de révision, 

d’annulation ou de cassation; ou 

 ii) qu’après le rejet par un tribunal d’une demande de révision, d’annulation ou de cas-

sation de la sentence, pour autant qu’il n’y ait plus d’autre recours; ou 

 iii) qu’après l’acceptation par un tribunal d’une demande de révision, d’annulation ou de 

cassation de la sentence et si l’action est terminée et qu’il n’y a plus d’autre recours. 

8) Si une Partie contractante contestante ne respecte pas une sentence définitive ou ne s’y 

conforme pas, à la suite de la demande d’une Partie contractante dont l’investisseur était partie à 

l’arbitrage, un tribunal arbitral peut être créé conformément à l’article 17. La Partie contractante 

requérante peut solliciter dans ces procédures : 

a) une décision constatant que le refus de respecter la sentence définitive ou de s’y confor-

mer est incompatible avec les obligations du présent Accord; et 

b) une recommandation demandant que la Partie respecte la sentence définitive ou s’y 

conforme. 

Deuxième partie. Règlement des différends 

entre les Parties contractantes 

Article 17. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1) Si possible, les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 

l’application du présent Accord sont réglés par consultation par la voie diplomatique. 

2) Si un différend ne peut être réglé dans un délai de six mois, il est soumis, à la demande de 

l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral constitué pour la circonstance 

conformément aux dispositions du présent article. 

3) Un tel tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : dans les deux mois sui-

vant la date de réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un membre 

du tribunal. Les deux membres ainsi nommés choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers 

qui, avec l’accord des deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Président 

est nommé dans les deux mois suivant la date de la désignation des deux autres membres. 

4) Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 

présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander au Président de la Cour 

internationale de Justice de procéder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant de l’une 

ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est empêché, pour toute autre raison, de remplir cette 
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fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations requises. Si le Vice-Président est 

également un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est empêché d’assumer cette 

fonction, le membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est un ressortissant 

d’aucune des Parties contractantes est invité à effectuer les nominations. 

5) Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. Sa décision est définitive et 

exécutoire pour les deux Parties contractantes. 

6) Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 

l’arbitre qu’elle a désigné ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les 

frais du Président et les autres frais sont répartis également entre les Parties contractantes. 

7) Le tribunal arbitral tranche les différends conformément au présent Accord ainsi qu’aux 

règles et principes applicables du droit international. Il arrête lui-même sa procédure. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 18. Application d’autres règles et engagements spéciaux 

1) Dans les cas où s’appliquent simultanément les dispositions du présent Accord et celles 

d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties ou les principes 

généraux du droit international, aucune disposition du présent Accord n’empêche l’une ou l’autre 

des Parties contractantes ou l’un de ses investisseurs qui possède des investissements sur le terri-

toire de l’autre Partie contractante de tirer parti des règles les plus favorables à sa situation. 

2) Dans le cas où le traitement accordé par l’une des Parties contractantes aux investisseurs 

de l’autre Partie contractante conformément à sa législation et à sa réglementation ou à d’autres 

dispositions ou contrats particuliers est plus favorable que celui qui serait accordé par le présent 

Accord, le traitement le plus favorable s’applique. 

3) Chacune des Parties contractantes se conforme à toute autre obligation qu’elle peut avoir 

contractée à l’égard d’investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre 

Partie contractante. 

Article 19. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements, qu’ils aient été effectués avant ou 

après son entrée en vigueur, mais il ne s’applique pas aux différends ou créances concernant un 

investissement qui auraient été réglés avant son entrée en vigueur. 

Article 20. Échange de renseignements 

1) Chaque Partie contractante publie ou met à la disposition du public, sans délai, ses lois, 

règlements, procédures administratives, décisions judiciaires et administratives d’application géné-

rale ainsi que les accords internationaux qui se rapportent aux investissements ou les affectent. 

2) Chaque Partie contractante répond rapidement, à la demande de l’autre Partie contrac-

tante, à des questions précises, et fournit à cette autre Partie contractante des renseignements sur 

les sujets visés au paragraphe 1 du présent article. 
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3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent être interprétées 

comme obligeant une des Parties contractantes à révéler des renseignements confidentiels dont la 

divulgation ferait obstacle à l’application des lois, serait d’une autre manière contraire à l’intérêt 

public ou porterait atteinte à la confidentialité ou aux intérêts commerciaux légitimes. 

Article 21. Création d’un comité mixte 

1) En vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes 

conviennent de mettre en place un comité mixte pour la coopération en matière d’investissement, 

composé des représentants des Parties contractantes. 

2) Les fonctions du Comité mixte comprennent, en particulier : 

a) de passer en revue la mise en œuvre de l’Accord et les questions relatives à 

l’investissement entre les deux Parties contractantes; 

b) de tenir des consultations sur l’application du présent Accord et toutes les questions y 

ayant trait à l’effet de mettre au point dans l’une ou l’autre des Parties contractantes ou les deux 

des systèmes juridiques ou des politiques concernant l’accueil d’investissements étrangers; et 

c) de faire des recommandations appropriées aux deux Parties contractantes. 

3) Le Comité mixte se réunit en alternance en République de Corée et en République 

socialiste du Viet Nam à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 22. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours suivant la date à laquelle les Parties contrac-

tantes s’informent mutuellement que leurs exigences constitutionnelles nécessaires à cette fin ont 

été remplies. 

2) Le présent Accord est conclu pour une période initiale de dix ans et restera ensuite en 

vigueur à moins que, une année avant l’expiration de la période initiale ou de toute période 

ultérieure, l’une ou l’autre des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit son intention de le 

dénoncer. 

3) En ce qui concerne les investissements effectués avant sa dénonciation, les dispositions 

du présent Accord continueront de produire leurs effets pour une période de 20 ans à compter de la 

date de dénonciation. 

4) À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la Répu-

blique de Corée et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam pour la promotion et 

la protection des investissements, conclu à Séoul le 13 mai 1993, est dénoncé et remplacé par le 

présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul le 15 septembre 2003, en double exemplaire, en langues coréenne, vietnamienne 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-

glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[YOON YOUNG-KWAN] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 

[NGUYEN SINH HUNG] 



Volume 2850, I-49827 

 265 

ANNEXE À L’ACCORD VISÉE AU PARAGRAPHE 3 DE L’ARTICLE 3 

Exceptions à l’octroi du traitement national aux investissements des investisseurs de la 

République de Corée et aux rendements de ces investissements 

1. Secteurs : 

Radiodiffusion; télévision; presse; œuvres publiées; produits cinématographiques; services 

d’importation et de distribution; services de télécommunication; transport maritime de marchan-

dises et de passagers; services touristiques; services bancaires; services d’assurance; exploitation 

du pétrole et du gaz; pêche 

2. Sujets : 

2.1 Propriété et utilisation des terres et des bâtiments 

2.2 Subventions du gouvernement et appui accordé aux entreprises locales 

2.3 À l’entrée en vigueur du présent Accord, le Gouvernement de la République socialiste du 

Viet Nam : i) s’abstient d’imposer de nouveaux prix et frais, ou des prix et frais plus élevés; et ii) 

élimine, d’ici le 31 décembre 2005, les prix et frais discriminatoires pour tous les biens et services, 

y compris l’électricité et le transport aérien local.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République socialiste 

du Viet Nam, ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux de développer et de renforcer la coopération en matière de tourisme entre les deux 

pays, 

Reconnaissant l’importance des relations bilatérales en matière de tourisme et considérant 

qu’elles sont un facteur nécessaire pour renforcer les liens d’amitié entre les peuples de deux pays, 

et 

Soucieux d’intensifier l’échange de touristes entre les deux pays sur la base de l’égalité et de 

l’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties renforcent et encouragent la coopération dans le domaine du tourisme 

conformément au présent Accord, aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, et 

aux accords internationaux auxquels elles sont parties, ainsi qu’au sein des organisations 

internationales de tourisme.  

Article 2 

Les Parties encouragent l’établissement de relations d’affaires entre leurs associations 

touristiques ainsi qu’entre d’autres organisations et entreprises des deux pays associées au 

tourisme, la coopération dans le domaine des services touristiques, le développement du tourisme 

collectif et individuel sous ses différentes formes, y compris le tourisme culturel, récréatif, 

d’affaires, des enfants et des jeunes, et l’échange de groupes individuels et spécialisés, pour 

assister et participer à des expositions, des foires, des conférences, des colloques, des séminaires et 

d’autres manifestations internationales liées au tourisme. 

Article 3 

Les Parties encouragent et soutiennent l’échange de statistiques et d’autres informations en 

matière de tourisme, y compris : 

a) la législation et les autres actes réglementaires relatifs à l’activité touristique des pays 

respectifs; 

b) la législation interne en matière de protection des ressources naturelles et culturelles des 

pays respectifs; 

c) les informations concernant les ressources touristiques des pays respectifs; 
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d) la recherche scientifique en matière de tourisme; et 

e) les ouvrages de référence et le matériel publicitaire. 

Article 4 

Les Parties encouragent le développement des infrastructures et des installations de tourisme 

ainsi que l’investissement dans ce secteur. 

Article 5 

Les Parties se prêtent assistance pour la formation professionnelle dans le domaine du 

tourisme et encouragent l’échange de scientifiques, de représentants des médias et d’experts en 

tourisme de même que le contact et la coopération entre les organisations engagées dans la 

recherche en matière de tourisme. 

Article 6 

Chaque Partie facilite la création sur son territoire d’agences officielles de tourisme de l’autre 

Partie, conformément à sa législation interne. 

Les détails relatifs à la création et à l’activité des agences sont convenus entre les Parties par 

le biais de protocoles distincts, qui font partie intégrante du présent Accord. 

Article 7 

Le présent Accord peut être révisé ou amendé par accord écrit mutuel entre les Parties. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

2. Il reste en vigueur pendant cinq ans. Il est tacitement reconduit pour des périodes 

successives de cinq ans, à moins que l’une ou l’autre des Parties n’informe l’autre par écrit et par 

la voie diplomatique de son intention de le dénoncer au moins six mois avant son expiration. 

3. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 

n’affecte pas la validité ou la durée des programmes ou des projets réalisés en vertu de celui-ci 

pendant sa durée de validité. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires, à Séoul, le 30 août 2002, en langues coréenne, vietnamienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[KIM HANG-KYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 

[VO THI THANG]
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Volume 2850, I-49830 

 287 

No. 49830 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Viet Nam 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Socialist Republic of Vietnam concerning a loan from the Economic Development Coop-

eration Fund. Hanoi, 10 October 2004 

Entry into force:  10 October 2004 by signature, in accordance with article 9  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Viet Nam 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République socialiste du Viet Nam relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République d’Albanie 

(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Conscients des relations amicales qui existent entre les deux pays, 

Désireux de promouvoir la coopération scientifique et technologique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément à leurs lois et règlements respectifs, les Parties contractantes encouragent et 

facilitent la coopération entre les deux pays dans les domaines de la science et de la technologie 

sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel, et déterminent, d’un commun accord, les domaines et 

les sujets de cette coopération. 

Article 2 

La coopération régie par le présent Accord peut prendre les formes suivantes : 

a) l’échange d’informations et de publications scientifiques et technologiques; 

b) l’échange de documentation scientifique et technologique; 

c) l’échange de matériel génétique divers; 

d) l’échange d’experts en vue de l’acquisition d’expérience technologique et scientifique; 

e) la coopération dans l’élaboration et la mise en œuvre de projets scientifiques et technolo-

giques d’intérêt mutuel; 

f) la participation, selon les possibilités de chaque Partie contractante, à des séminaires, à 

des conférences et à d’autres activités à caractère scientifique et technologique organisées dans les 

deux pays; 

g) toute autre forme de coopération scientifique et technologique dont les Parties 

contractantes peuvent convenir. 

Article 3 

1. Les Parties contractantes s’efforcent d’encourager la coopération scientifique et technolo-

gique, le cas échéant, par des contacts directs entre les organismes publics, les instituts de re-

cherche, les universités et les entreprises des deux États, et par la conclusion d’arrangements de 

mise en œuvre qui énoncent les détails et les modalités des activités de coopération particulières 

dans le cadre des lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article incluent les conditions générales et les 

procédures à suivre pour certaines activités de coopération et d’autres questions pertinentes. 

Article 4 

1. Afin de coordonner et de faciliter la mise en œuvre des activités de coopération en vertu 

du présent Accord, les deux Parties établissent un comité mixte de coopération scientifique et 

technologique (ci-après dénommé « Comité mixte »). 

2. Le Comité mixte est composé de représentants désignés par chacune des Parties 

contractantes. 

3. Au besoin, le Comité mixte tient alternativement en République de Corée et en Répu-

blique d’Albanie des réunions fixées d’un commun accord par la voie diplomatique, pour discuter 

du présent Accord, le réexaminer et en poursuivre la mise en œuvre. 

Article 5 

Sur la base du principe de l’égalité et de la réciprocité, et conformément à la disponibilité des 

ressources, les Parties contractantes assument les dépenses engagées dans le cadre des activités de 

coopération en vertu du présent Accord. 

Article 6 

1. Les arrangements de mise en œuvre visés à l’article 3 du présent Accord prévoient les 

dispositions relatives au traitement des droits de propriété intellectuelle découlant des activités de 

coopération en vertu du présent Accord. 

2. Sauf accord contraire, les informations scientifiques et technologiques de nature non 

exclusive provenant des activités de coopération sont mises à la disposition d’une tierce partie 

conformément aux procédures habituelles des organismes participants. 

Article 7 

Le présent Accord n’affecte pas la validité ni l’exécution de toute obligation découlant 

d’autres traités ou accords internationaux conclus par l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 8 

Les autorités gouvernementales responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont le 

Ministère de la science et de la technologie pour la Partie coréenne et la Commission de la science 

et de la technologie pour la Partie albanaise. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes 

s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les formalités légales requises à cette fin. 
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Il est valable pour une durée de cinq ans et, si aucune des deux Parties contractantes ne le dénonce 

par écrit six mois avant l’expiration de ce délai, il demeure en vigueur pour cinq années supplé-

mentaires. 

2. La dénonciation du présent Accord n’affecte nullement la réalisation d’un projet ou d’un 

programme entrepris conformément aux modalités d’application visées à l’article 3 et dont 

l’exécution n’est pas entièrement achevée au moment de la dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul le 24 mai 1995, en double exemplaire, en langues coréenne, albanaise et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[GON RO-MYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République d’Albanie : 

[ALFRED SERREQI]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République argentine, 

ci-après dénommés les « Parties », 

Ayant à l’esprit les relations d’amitié qui unissent les deux pays, 

Désireux de renforcer et de promouvoir la coopération dans le domaine commercial et écono-

mique, sur la base de l’égalité et de l’avantage mutuel, et 

Reconnaissant l’avantage découlant d’une coopération ainsi améliorée, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées dans le cadre de leurs lois et règlements 

respectifs afin de développer les relations commerciales et de promouvoir la coopération écono-

mique entre les deux pays. 

Article 2 

Des arrangements de mise en œuvre stipulant les détails et procédures d’activités de coopéra-

tion particulières en vertu du présent Accord pourront être conclus entre les Parties ou leurs orga-

nismes par la voie diplomatique. 

Article 3 

La coopération visée dans le présent Accord porte spécifiquement sur les activités mention-

nées ci-dessous : 

a) les échanges de biens et services; 

b) les opérations bancaires et financières; 

c) le transport; 

d) la communication; 

e) la production industrielle et agricole, notamment par la participation à la construction de 

nouvelles usines, ainsi qu’à l’agrandissement et à la modernisation d’usines existantes; 

f) l’établissement de coentreprises pour la production et la vente de biens d’intérêt mutuel; 

g) les échanges d’informations et d’expériences commerciales et économiques; 

h) la concession de brevets et de licences, et l’utilisation et l’amélioration de la technologie; 

et 

i) toute autre activité convenue entre les Parties. 
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Article 4 

1. Conformément à leurs obligations au titre de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce de 1994, les Parties s’accordent l’une l’autre le traitement de la nation la plus favorisée 

en matière de droits de douane et d’autres droits à l’exportation et à l’importation, ainsi qu’en ce 

qui concerne les règles et formalités relatives aux mouvements de marchandises entre les deux 

pays. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent être interprétées comme 

obligeant une Partie à étendre à l’autre les bénéfices de tout traitement, de toute préférence ou de 

tout privilège pouvant être accordés à un État tiers par la première Partie sans enfreindre les dispo-

sitions pertinentes de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce en 

vertu : 

a) de toute union douanière, toute zone de libre-échange, tout marché commun ou toute 

union monétaire auxquels l’une ou l’autre des Parties est ou peut devenir partie; ou 

b) de tout accord ou arrangement international portant totalement ou principalement sur la 

fiscalité. 

Article 5 

Les Parties octroient toutes les licences d’importation et d’exportation nécessaires aux mar-

chandises en provenance directe du territoire de l’autre Partie, conformément aux lois et règle-

ments en vigueur dans leurs pays respectifs. 

Article 6 

1. Afin de coordonner les activités en vue de la réalisation des objectifs du présent Accord et 

d’assurer les conditions optimales pour sa mise en œuvre, les Parties établissent une commission 

mixte Corée-Argentine composée de représentants désignés par elles. 

2. La Commission mixte a notamment pour tâches : 

a) d’examiner toutes les questions concernant la mise en œuvre du présent Accord; 

b) d’examiner les possibilités d’accroître et de diversifier la coopération économique et 

commerciale entre les deux pays, et de formuler, le cas échéant, des programmes et projets 

concrets à cet effet; et 

c) de présenter et d’examiner des propositions visant à suggérer aux Parties les mesures 

nécessaires pour améliorer la coopération économique et commerciale. 

3. La Commission mixte se réunit alternativement en République de Corée et en République 

argentine à des dates convenues par la voie diplomatique. 

4. La Commission mixte peut, lorsque les deux Parties le jugent nécessaire, constituer des 

groupes de travail et inviter des experts, des conseillers et des entrepreneurs des secteurs public et 

privé. 
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Article 7 

Tout différend survenant entre les Parties quant à l’interprétation et à l’application du présent 

Accord est réglé par voie de négociations directes entre elles. 

Article 8 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel. Toute modification ou 

dénonciation intervient sans préjudice de tous droits acquis ou obligations contractées en vertu de 

ses dispositions avant la date effective de ladite modification ou dénonciation. 

2. Toute modification convenue entre les Parties entre en vigueur par un échange de notes. 

Article 9 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront mutuelle-

ment informées de l’accomplissement des formalités juridiques nécessaires à cette fin. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans et sera automati-

quement reconduit pour des périodes de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties ne notifie 

à l’autre son intention de le dénoncer, moyennant un préavis écrit de six mois. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Buenos Aires le 15 novembre 2004, en deux exemplaires originaux en langue 

coréenne, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 

d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[RAFAEL ANTONIO BIELSA]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

CONSEIL DES MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE RELATIF À LA 

PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Conseil des Ministres de la République 

d’Albanie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux d’intensifier la coopération économique entre les deux États, 

Soucieux de créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs d’une Partie 

contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, sur la base de l’égalité et de l’avantage 

mutuel, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements en vertu du présent 

Accord sont de nature à encourager les initiatives commerciales dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1) Le terme « investissements » s’entend de toutes les catégories de biens investis par des in-

vestisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et inclut en par-

ticulier, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que les autres droits de propriété tels 

qu’hypothèques, privilèges, baux ou gages; 

b) les actions, parts et autres formes de participation au capital d’une société ou entreprise 

commerciale, et les droits ou intérêts qui en découlent; 

c) les créances pécuniaires ou les créances portant sur toute prestation contractuelle ayant 

une valeur économique; 

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, brevets, marques dépo-

sées, noms commerciaux, modèles et dessins industriels, procédés techniques et secrets du métier, 

ainsi que le savoir-faire et le fonds commercial; 

e) les concessions commerciales ayant une valeur économique et accordées par la loi ou par 

contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, à la culture, à l’extraction ou à 

l’exploitation de ressources naturelles. 

Aucune modification de la forme sous laquelle les actifs sont investis ou réinvestis ne porte 

atteinte à leur caractère d’investissement. 

2) Le terme « rendements » s’entend des sommes provenant d’un investissement et, en parti-

culier mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et 

droits de tous types. 

3) Le terme « investisseur » s’entend de toute personne physique ou morale relevant de l’une 

ou l’autre des Parties contractantes et réalisant des investissements sur le territoire de l’autre Partie 

contractante : 
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a) l’expression « personne physique » signifie les personnes physiques ayant la nationalité 

de la première Partie contractante conformément à ses lois et règlements; et 

b) l’expression « personne morale » signifie toute entité, comme une entreprise, un établis-

sement public, une autorité, une fondation, une société de personnes, une compagnie, un établis-

sement, une organisation, une société ou une association, établie ou constituée conformément aux 

lois et règlements de la première Partie contractante. 

4) Le terme « territoire » signifie le territoire de la République de Corée ou le territoire de la 

République d’Albanie, respectivement, ainsi que les zones maritimes, y compris les fonds marins 

et le sous-sol qui jouxtent la limite externe de la mer territoriale, sur lesquelles l’État concerné 

exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou une compétence aux fins de 

la prospection et de l’exploitation des ressources naturelles qui y sont contenues. 

5) Le terme « monnaie librement convertible » signifie une monnaie largement utilisée pour 

effectuer des paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur les 

principales places boursières internationales. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 

investir sur son territoire, leur crée les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels 

investissements conformément à ses lois et règlements. 

2) Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante bénéfi-

cient en tout temps, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’un traitement juste et équitable 

ainsi que d’une protection et d’une sécurité pleines et entières. 

3) Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet par des mesures déraisonnables 

ou discriminatoires l’exploitation, la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou la cession 

d’investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1) Sur son territoire, chaque Partie contractante accorde aux investissements des investis-

seurs de l’autre Partie contractante et aux rendements de ces investissements un traitement juste et 

équitable, et au moins aussi favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres 

investisseurs ou des investisseurs de tout État tiers ainsi qu’aux rendements de ces investissements, 

l’option la plus favorable aux investisseurs étant retenue. 

2) Sur son territoire, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou la cession de 

leurs investissements, un traitement juste et équitable, et au moins aussi favorable que celui qu’elle 

accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, l’option la plus favorable 

aux investisseurs étant retenue. 

3) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant une Partie 

contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de tout 

traitement, préférence ou privilège résultant : 

a) de tout accord ou arrangement international portant entièrement ou principalement sur la 

fiscalité, ou 
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b) de toute participation actuelle ou future à une zone de libre-échange, à une union doua-

nière, à un marché commun ou à toute autre union économique similaire. 

Article 4. Indemnisation pour pertes 

1) Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements subissent des 

pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolte, 

d’une insurrection, d’une émeute ou d’une situation analogue sur le territoire de l’autre Partie 

contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d’un traitement qui n’est pas 

moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers en 

ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. Les paiements 

en résultant sont librement transférables sans retard injustifié. 

2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 

Partie contractante qui, dans l’une des situations visées au présent paragraphe, subissent des pertes 

sur le territoire de l’autre Partie contractante résultant : 

a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou 

b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités alors que cette destruction n’a 

pas été causée par des combats ou n’était pas exigée par la situation,  

se voient accorder leur restitution ou une indemnité raisonnable qui n’est pas moins favorable 

que celle qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de l’autre Partie 

contractante ou à un investisseur de tout État tiers. Les paiements en résultant sont librement 

transférables sans retard injustifié. 

Article 5. Expropriation 

1) Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ne peuvent faire l’objet d’une expropriation ou d’autres mesures ayant des 

effets équivalents à ceux d’une expropriation (ci-après dénommées « expropriation »), sauf pour 

des raisons d’intérêt public et moyennant une indemnisation rapide, adéquate et effective. Les 

mesures d’expropriation sont prises dans des conditions non discriminatoires, conformément à des 

procédures juridiques. 

2) Une telle indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avait 

l’investissement exproprié immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises 

ou avant qu’elles ne soient rendues publiques, selon la première éventualité. L’indemnisation est 

assortie d’un intérêt calculé au taux commercial en vigueur de la date d’expropriation jusqu’à la 

date de son paiement, est versée sans retard indu, et est effectivement réalisable et librement trans-

férable. Tant en cas d’expropriation que d’indemnisation, les investisseurs bénéficient d’un traite-

ment au moins aussi favorable que celui qui aurait été accordé par la Partie contractante à ses 

propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 

3) Les investisseurs d’une Partie contractante affectés par les mesures d’expropriation ont 

droit à un prompt examen de leur affaire par une autorité judiciaire ou une autre autorité indépen-

dante de l’autre Partie contractante, et à l’évaluation de leurs investissements conformément aux 

principes énoncés dans le présent article. 
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4) Lorsqu’une Partie contractante prend des mesures d’expropriation à l’encontre des avoirs 

d’une société établie ou constituée en vertu de ses lois et règlements et dans laquelle les investis-

seurs de l’autre Partie contractante possèdent des actions ou des obligations, les dispositions du 

présent article s’appliquent. 

Article 6. Transferts 

1) Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 

le libre transfert de leurs investissements et des rendements de ces investissements. Un tel transfert 

inclut en particulier, mais sans exclusivité : 

a) les bénéfices nets, plus-values, dividendes, intérêts, redevances, droits et tout autre revenu 

courant provenant de ces investissements; 

b) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 

c) les fonds destinés au remboursement des prêts relatifs aux investissements; 

d) les rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont autorisés à 

travailler sur son territoire en relation avec les investissements; 

e) les fonds supplémentaires nécessaires au maintien ou au développement des investisse-

ments existants; 

f) les sommes consacrées aux frais de gestion des investissements sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ou d’un État tiers; et 

g) l’indemnité prévue aux articles 4 et 5. 

2) Tous les transferts effectués en vertu du présent Accord le sont dans une monnaie libre-

ment convertible, sans restriction ni retard indus, au taux de change du marché alors en vigueur. 

Article 7. Subrogation 

1) Si une Partie contractante ou son organisme désigné verse des fonds à ses propres inves-

tisseurs au titre d’une indemnisation accordée en vertu d’un investissement réalisé sur le territoire 

de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) la cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique, de tout droit ou de toute 

créance par les investisseurs à la première Partie contractante ou à son organisme désigné; et 

b) l’habilitation de la première Partie contractante ou de son organisme désigné, par subro-

gation, à exercer les droits et à faire exécuter les créances desdits investisseurs. 

2) Les droits ou créances ainsi subrogés ne doivent pas excéder les droits ou créances 

initiaux des investisseurs. 

Article 8. Règlement des différends en matière d’investissements entre une Partie contractante et 

un investisseur de l’autre Partie contractante 

1) Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contrac-

tante, notamment l’expropriation d’investissements, est, dans la mesure du possible, réglé à 

l’amiable entre les parties au différend. 
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2) Les recours internes prévus par la législation et la réglementation d’une Partie contrac-

tante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué sont ouverts aux investisseurs de 

l’autre Partie contractante sur la base d’un traitement au moins aussi favorable que celui qui est ré-

servé aux investissements de ses propres investisseurs ou d’investisseurs de tout État tiers, si ce 

dernier est plus favorable aux investisseurs. 

3) Si le différend ne peut être réglé dans les six mois suivant la date à laquelle l’une ou 

l’autre des Parties l’a soulevé, il est porté, à la demande de l’une ou de l’autre, devant le Centre 

international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI), établi par la 

Convention de Washington du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements entre États et ressortissants d’autres États. 

4) La décision du CIRDI est définitive et a force exécutoire pour les parties au différend. 

Chaque Partie contractante en assure la reconnaissance et l’exécution conformément à sa législa-

tion et à sa réglementation pertinentes. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1) Si possible, les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 

l’application du présent Accord sont réglés par consultation ou par la voie diplomatique. 

2) Si un différend ne peut être réglé dans un délai de six mois, il est soumis, à la demande de 

l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral constitué pour la circonstance 

conformément aux dispositions du présent article. 

3) Ledit tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci-après : dans 

les deux mois qui suivent la date de réception de la demande d’arbitrage, chacune des Parties 

contractantes désigne un membre du tribunal. Les deux membres ainsi nommés procèdent à la 

sélection d’un ressortissant d’un État tiers qui, après approbation des deux Parties contractantes, 

est nommé Président du tribunal. Le Président est nommé dans les deux mois suivant la date de la 

désignation des deux autres membres. 

4) Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 

présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander au Président de la Cour 

internationale de Justice de procéder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant de l’une 

ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est empêché, pour toute autre raison, de remplir cette 

fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations requises. Si le Vice-Président est 

également un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est empêché d’assumer cette 

fonction, le membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est un ressortissant 

d’aucune des Parties contractantes est invité à effectuer les nominations. 

5) Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. Sa décision est définitive et exé-

cutoire pour les deux Parties contractantes. 

6) Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 

l’arbitre qu’elle a désigné ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les 

frais du Président et les autres frais sont répartis également entre les Parties contractantes. Toute-

fois, le tribunal peut, dans sa sentence, ordonner qu’une proportion plus importante des frais soit 

prise en charge par l’une des deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral arrête lui-même sa 

procédure. 
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Article 10. Application d’autres règles 

1) Dans les cas où une affaire est régie simultanément par les dispositions du présent Accord 

et par celles d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou 

par les principes généraux du droit international, aucune des dispositions du présent Accord 

n’empêche l’une ou l’autre des Parties contractantes ou l’un de ses investisseurs de bénéficier des 

règles qui lui sont le plus favorables. 

2) Dans le cas où le traitement accordé par l’une des Parties contractantes aux investisseurs 

de l’autre Partie contractante conformément à sa législation et à sa réglementation ou à d’autres 

dispositions ou contrats particuliers est plus favorable que celui qui serait accordé par le présent 

Accord, le traitement le plus favorable s’applique. 

3) Chacune des Parties contractantes se conforme à toute autre obligation qu’elle peut avoir 

contractée à l’égard d’investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre 

Partie contractante. 

Article 11. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements, qu’ils aient été effectués avant ou 

après son entrée en vigueur. Il ne s’applique toutefois pas aux différends relatifs à des investisse-

ments qui auraient été réglés avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière notification par 

laquelle les Parties s’informent mutuellement que les formalités de leurs procédures juridiques 

internes respectives ont été accomplies. Il est applicable à partir de la date de son entrée en vigueur 

et reste en vigueur pour une période initiale de dix ans et, par tacite reconduction, pour des 

périodes consécutives de deux ans. 

2) L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord par notification écrite préa-

lable adressée à l’autre, six mois avant la date de son expiration. 

3) En ce qui concerne les investissements réalisés avant la date de sa dénonciation, les dis-

positions de tous les autres articles du présent Accord continueront à être en vigueur pendant une 

période supplémentaire de dix ans à partir de la date de dénonciation. 

FAIT à Tirana le 15 décembre 2003, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 

coréenne, albanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[HAN TAE-KYU] 

Pour le Conseil des Ministres de la République d’Albanie : 

[LUAN HAJDARAGA]
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